
Publication 
mensuelle

Bulletindes Arrêts
Chambre criminelle

n°10

Octobre 
2021



Index

2* Les titres de références sont indiqués par un astérisque.

Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

A

APPEL CORRECTIONNEL OU DE POLICE

Procédure devant la cour – Débats – Témoins – Audition – Rejet – Appel sur la seule action 
civile – Règles applicables

Crim., 20 octobre 2021, n° 19-86.294 (B) ................................................................................................ 7

ATTEINTE A L’ACTION DE JUSTICE

Atteinte à l’autorité de la justice – Discrédit sur un acte ou une décision juridictionnelle – 
Publication de messages sur des blogs – Détermination des personnes responsables – 
Exclusion des dispositions sur les infractions par voie de presse écrite ou audiovisuelle – 
Cas – Condamnation en qualité d’auteurs du directeur de publication et de l’auteur 
de la mise en ligne

Crim., 5 octobre 2021, n° 20-85.985 (B) ................................................................................................ 10

C

CASSATION

Contrariété de décisions – Contrariété entre une décision pénale et une décision civile – 
Conditions – Décisions inconciliables – Décisions insusceptibles de voie de recours 
ordinaire – Pourvoi – Recevabilité – Application de formes prévues par le code de 
procédure civile

Crim., 5 octobre 2021, n° 20-84.191 (B) ................................................................................................ 19



3

Index

CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

Procédure – Débats – Audition des parties – Ordre – Personne faisant l’objet d’une 
procédure d’extradition ou son conseil – Audition le dernier – Mention

Crim., 19 octobre 2021, n° 21-82.230 (B) .............................................................................................. 21

COUR D’ASSISES

Questions – Formes – Imprécision de formulation – Effets – Cas – Enonciation des principaux 
éléments à charge dans la feuille de motivation

Crim., 20 octobre 2021, n° 21-80.307 (B) .............................................................................................. 23

D

DETENTION PROVISOIRE

Atteinte à la dignité – Recours préventif – Office du juge – Vérification de la situation 
personnelle de la personne incarcérée – Loi n° 2021-403 du 8 avril 2021 créant un 
recours autonome et exclusif – Application dans le temps – Détermination

Crim., 20 octobre 2021, n° 21-84.498 (B) .............................................................................................. 27

DIFFAMATION ET INJURES

Diffamation et injures envers une personne ou un groupe de personnes en raison de leur 
origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une 
nation, une race ou une religion déterminée – Appréciation – Cas – Clip d’un groupe 
de rap

Crim., 5 octobre 2021, n° 20-87.163 (B) ................................................................................................ 30

G

GARDE A VUE

Droits de la personne gardée à vue – Assistance de l’avocat – Modalités – Désignation par 
la personne régulièrement avisée de la mesure de garde à vue

Crim., 19 octobre 2021, n° 21-81.569 (B) .............................................................................................. 35



4

Index

I

INJURES
Injures publiques – Injures envers une personne ou un groupe de personnes en raison de 

leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une 
nation, une race ou une religion déterminée – Eléments constitutifs – Cas – Caricature 
faisant référence au passé esclavagiste de la France
Crim., 19 octobre 2021, n° 20-86.559 (B) .............................................................................................. 39

INSTRUCTION
Droits de la défense – Copie de la procédure – Délivrance – Absence de copie de travail 

de DVD sous scellé non annexée à un procès-verbal – Nullité (non)
Crim., 5 octobre 2021, n° 21-82.331 (B) ................................................................................................ 42

Nullités de l’instruction – Annulation d’actes pour violation de l’article 6-1 du code de 
procédure pénale – Effets – Interdiction de tirer des actes et pièces annulés aucun 
renseignement contre les parties – Article 174 du code de procédure pénale – Portée – 
Ordonnance de non-lieu – Effet
Crim., 19 octobre 2021, n° 20-82.172 (B) .............................................................................................. 46

J

JURIDICTIONS CORRECTIONNELLES
Cour d’appel – Ordonnance de non-admission d’appel – Pourvoi – Délai – Point de 

départ – Signification de l’ordonnance – Notification par lettre recommandée – Effet – 
Portée
Crim., 12 octobre 2021, n° 20-83.360 (B) .............................................................................................. 50

Cour d’appel – Pourvoi – Désistement du ministère public de son appel principal – Effet sur 
les appels incidents – Caducité (non)
Crim., 12 octobre 2021, n° 20-83.360 (B) .............................................................................................. 50

L

LEGITIME DEFENSE
Forces de l’ordre – Usage de l’arme – Conditions – Attaque concomitante – Nécessité

Crim., 6 octobre 2021, n° 21-84.295 (B) ................................................................................................ 53



5

Index

LOIS ET REGLEMENTS
Application dans le temps – Loi pénale de fond – Loi plus douce – Application 

immédiate – Loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 modifiant l’article L. 234-13 du 
code de la route – Modalités de la peine d’annulation du permis de conduire – Portée
Crim., 12 octobre 2021, n° 21-80.370 (B) .............................................................................................. 58

M

MANDAT D’ARRET EUROPEEN
Emission – Décision-cadre 2002/584/JAI – Article 27 – Principe de spécialité – Détention 

provisoire – Fondement – Infraction ayant motivé la remise ou infraction visée au 
mandat – Contestation – Office de la chambre de l’instruction – Vérification du respect 
du principe de spécialité – Demande de versement de la décision de remise des 
autorités judiciaires requises
Crim., 5 octobre 2021, n° 21-84.194 (B) ................................................................................................ 61

Exécution – Conditions d’exécution – Absence d’atteinte disproportionnée à la vie privée 
et familiale
Crim., 20 octobre 2021, n° 21-85.583 (B) .............................................................................................. 64

P

PEINES
Exécution – Modalités – Période de sûreté – Prononcé – Motivation – Nécessité – 

Applications diverses
Crim., 20 octobre 2021, n° 20-87.088 (B) .............................................................................................. 66

Peines complémentaires – Confiscation – Prononcé – Relaxe – Impossibilité
Crim., 13 octobre 2021, n° 20-86.868 (B) .............................................................................................. 68

T

TRAVAIL
Inspection du travail – Inspecteur du travail – Procès- verbaux – Accident du travail – 

Absence de mise en demeure préalable – Exception de nullité (oui)
Crim., 19 octobre 2021, n° 21-80.146 (B) .............................................................................................. 71



6

Index

Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la Cour 

de cassation

Aucune publication pour ce mois

Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois



7

Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

APPEL CORRECTIONNEL OU DE POLICE

Crim., 20 octobre 2021, n° 19-86.294 (B)

– Rejet –

 ■ Procédure devant la cour – Débats – Témoins – Audition – Rejet – 
Appel sur la seule action civile – Règles applicables.

L’article 513, alinéa 2, du code de procédure pénale, n’est pas applicable lorsque seule l’action civile est dévolue 
à la cour d’appel.

Ne méconnaît pas ces dispositions la cour d’appel qui, saisie de la seule action civile, rejette une demande d’au-
dition de témoins, par des motifs qui relèvent de son appréciation souveraine.

Mme [O] [I] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Versailles, 9e 
chambre, en date du 19 septembre 2019, qui, dans la procédure suivie contre elle des 
chefs d’abus de faiblesse et rétribution insuffisante d’une personne dépendante ou 
vulnérable, a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par jugement du 14 mai 2018, le tribunal correctionnel a relaxé Mme [O] [I] des 
chefs de soumission d’une personne vulnérable ou dépendante à des conditions de 
travail indignes et traite d’un être humain, l’a déclarée coupable et l’a condamnée 
des chefs d’abus de faiblesse au préjudice des époux [V] et de rétribution insuffisante 
d’une personne dépendante ou vulnérable au préjudice de Mme [U] [W].

 3. Le tribunal a prononcé sur les intérêts civils.

 4. Mme [I] a relevé appel des seules dispositions civiles.
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 Examen des moyens 

 Sur le deuxième moyen

 5. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen reproche à l’arrêt attaqué d’avoir rejeté la demande d’audition de té-
moins régulièrement cités et présents, formée par Mme [I], alors « qu’en retenant qu’il 
n’y a pas lieu d’entendre les trois témoins régulièrement cités par la prévenue pour la 
première fois en appel, puisque chacun avait établi des attestations écrites communi-
quées dans le dossier de plaidoirie de la défense, déjà produites en première instance, 
dont la lecture suffit à informer la cour de la teneur de leur témoignage, la cour d’ap-
pel a méconnu les articles 513, alinéa 2, et 593 du code de procédure pénale, ainsi que 
l’article 6, § 3, d) de la Convention européenne des droits de l’homme dans la mesure 
où les témoins cités par le prévenu doivent être entendus dans les règles prévues aux 
articles 435 à 457 du code de procédure pénale, dès lors qu’ils n’ont pas été entendus 
par les premiers juges. »

 Réponse de la Cour

 7. Pour rejeter la demande d’audition de trois témoins cités à l’audience de la cour 
d’appel par Mme  [I], l’arrêt attaqué énonce qu’elle souhaite qu’ils soient entendus 
pour la première fois en appel, afin de confirmer ses absences de la pharmacie et la 
réalité de l’aide apportée aux époux [V].

 8. Les juges ajoutent qu’il n’y a pas lieu d’entendre ces personnes qui ont, chacune, 
établi des attestations écrites communiquées dans le dossier de plaidoirie de la défense, 
déjà produites en première instance et dont la lecture suffit à informer la cour de la 
teneur de leur témoignage.

 9. En se déterminant ainsi, la cour d’appel n’a pas méconnu l’article 513, alinéa 2, du 
code de procédure pénale.

 10. En effet, lorsque seule l’action civile est dévolue à la cour d’appel, les dispositions 
susvisées ne sont pas applicables.

L’opportunité de procéder à l’audition d’un témoin, compte tenu des indications qui 
lui sont données par les parties, relève de son appréciation souveraine.

 11. Le moyen doit en conséquence être écarté.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a infirmé le jugement contesté s’agis-
sant des sommes allouées à Mme [W] au titre de son préjudice moral, et a condamné 
Mme [I] à lui payer la somme de 8 000 euros au titre de son préjudice moral, alors 
«  qu’en augmentant à la somme de 8  000  euros la réparation du préjudice moral 
prétendument subi par Mme [W] du fait du délit de rétribution insuffisante d’une 
personne dépendante ou vulnérable, sans s’expliquer sur aucun des éléments de preuve 
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invoqués par Mme [I] à l’appui de ses conclusions d’appel, de nature à remettre en 
cause l’existence d’un tel préjudice, en permettant d’établir le traitement bienveillant 
dont Mme [W] avait bénéficié, en profitant de cours de français, en voyant ses bil-
lets d’avion réglés par son employeur, en fréquentant librement son fiancé avant de 
s’installer avec lui, après une cérémonie de fiançailles organisée par Mme [I], et en 
étant réglée de ses salaires en espèces, comme le prouvait la fourniture des dépôts en 
espèces effectués par Mme [W] en Tunisie, la cour d’appel n’a pas légalement justifié 
sa décision, en violation des articles 1240 du code civil, et 593 du code de procédure 
pénale. »

 Réponse de la Cour 

 13. Pour infirmer le jugement, l’arrêt attaqué énonce qu’il résulte des éléments de la 
cause que Mme [W] a, sur la période de prévention, courant décembre 2013 jusqu’au 
31  décembre 2016, travaillé de nombreuses heures par jour au profit de Mme  [I] 
pour une rémunération dérisoire, ce, dans un état de dépendance totale vis-à-vis de 
son employeur, ne disposant pas d’un logement personnel, ne maîtrisant pas la langue 
française et n’ayant pas de famille en France. 

 14. Les juges concluent que le préjudice moral en découlant est avéré et sera juste-
ment réparé par l’allocation d’une somme de 8 000 euros. 

 15. En se déterminant ainsi, par des motifs relevant de son appréciation souveraine, 
dès lors que les juges ne sont pas tenus de suivre les parties dans le détail de leur argu-
mentation, la cour d’appel a justifié sa décision.

 16. Le moyen sera donc écarté.

 17. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi ; 

 FIXE à 2500 euros la somme que Mme [O] [I] devra payer à Mme [F] [E], épouse 
[H], en application de l’article 618-1 du code de procédure pénale.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Marlange et de La Burgade ; 
SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 513, alinéa 2, du code de procédure pénale.
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ATTEINTE A L’ACTION DE JUSTICE

Crim., 5 octobre 2021, n° 20-85.985 (B)

– Rejet –

 ■ Atteinte à l’autorité de la justice – Discrédit sur un acte ou une 
décision juridictionnelle – Publication de messages sur des 
blogs – Détermination des personnes responsables – Exclusion 
des dispositions sur les infractions par voie de presse écrite ou 
audiovisuelle – Cas – Condamnation en qualité d’auteurs du 
directeur de publication et de l’auteur de la mise en ligne.

La communication au public en ligne ne relève pas de la communication audiovisuelle, dès lors qu’elle en est 
expressément exclue par l’article 2, alinéa 3, de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004.

En conséquence, en présence d’une infraction d’atteinte à l’autorité judiciaire par discrédit porté sur une décision 
de justice, prévue à l’article 434-25 du code pénal, commise par publication de messages sur des blogs, les dispo-
sitions particulières des lois qui régissent les infractions commises par la voie de la presse écrite ou audiovisuelle 
en ce qui concerne la détermination des personnes responsables ne sont pas applicables.

Justifie dès lors sa décision la cour d’appel qui condamne, en qualité de second auteur de l’infraction, la per-
sonne ayant mis en ligne les messages, après condamnation définitive d’un coauteur en qualité de directeur de 
publication des blogs.

M. [Y] [H] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel d’Angers, chambre 
correctionnelle, en date du 29 septembre 2020, qui, sur renvoi après cassation (Crim., 
19 juin 2018, n° 15-85.073, 17-85.742), pour atteinte à l’autorité judiciaire par discré-
dit porté sur une décision de justice, l’a notamment condamné à 3 000 euros d’amende 
dont 1 000 euros avec sursis.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. À l’issue d’une information judiciaire, le juge d’instruction a, par ordonnance en 
date du 23 mars 2016, renvoyé MM. [Y] [H] et [L] [M] devant le tribunal correction-
nel pour répondre du délit ci-dessus à raison de quatre messages postés sur trois blogs 
entre le 4 juillet 2010 et le 12 novembre 2010.

 3. Par jugement en date du 12 juillet 2016, le tribunal correctionnel de Blois a, no-
tamment, rejeté une question prioritaire de constitutionnalité et, sur l’action publique, 
déclaré les prévenus coupables et condamné chacun d’eux à une amende de 4 000 eu-
ros.
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 4. Sur appel des prévenus et du ministère public, la cour d’appel d’Orléans a, no-
tamment, par arrêt du 11 septembre 2017, annulé le jugement et, évoquant, rejeté le 
moyen tiré de la prescription de l’action publique, déclaré les prévenus coupables, les 
a condamnés chacun à une amende de 3 000 euros, assortie du sursis pour M. [H], 
et a fait droit à la demande de ce dernier de non-inscription de la condamnation au 
bulletin n° 2 du casier judiciaire.

 5. Sur pourvoi de M. [H], la Cour de cassation a, par arrêt du 19 juin 2018, cassé et 
annulé l’arrêt en toutes ses dispositions, au motif que les faits du 4 juillet 2010 étaient 
atteints par la prescription de l’action publique, et renvoyé l’affaire devant la cour 
d’appel d’Angers.

 Examen des moyens 

 Sur le troisième moyen

 6. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de nullité du ju-
gement entrepris et limité son constat de prescription de l’action publique aux seules 
publications litigieuses antérieures au 14 juillet 2010, a déclaré M. [H] coupable du 
délit d’atteinte à l’autorité judiciaire par discrédit jeté sur une décision de justice 
commis du 27 septembre 2010 au 12 novembre 2010, l’a condamné à une peine de 
3 000 euros, à l’exécution de laquelle il a dit qu’il ne serait sursis qu’à hauteur de mille 
euros, et a rejeté sa demande de dispense d’inscription de la condamnation au bulletin 
n° 2 du casier judiciaire, alors :

 « 1°/ que la juridiction saisie de moyens contestant la conformité d’une disposition 
législative aux droits et libertés garantis par la Constitution doit se prononcer par 
priorité sur la transmission de la question de constitutionnalité à la Cour de cassa-
tion ; qu’en particulier, elle ne peut, sous peine de nullité d’ordre public, statuer sur la 
transmission d’une question prioritaire de constitutionnalité par des motifs intégrés 
au jugement par lequel elle statue au fond – et ce quand bien même d’autres ques-
tions prioritaires de constitutionnalité comparables seraient, ultérieurement, rejetées 
par d’autres juridictions postérieurement saisies – ; qu’au cas présent, pour rejeter la 
demande d’annulation du jugement entrepris présentée par l’exposant et tirée de la 
violation des règles de procédure applicables aux questions prioritaires de constitu-
tionnalité, l’arrêt attaqué a affirmé que : « même s’il l’a fait dans une forme irrégulière, 
en rejetant cette demande par des motifs intégrés au jugement qu’il a rendu au fond, 
alors qu’il lui appartenait de rendre, sur ce point, une décision distincte, le tribunal 
correctionnel n’en a pas moins répondu à la demande dont il était saisi et a motivé son 
refus de transmission par l’existence d’une décision antérieure rendue par la Cour de 
cassation ; que l’erreur de procédure commise par les premiers juges a d’autant moins 
préjudicié à [l’exposant] qu’ayant interjeté appel de sa condamnation, il s’est trouvé 
en mesure de soumettre à la cour d’appel d’Orléans (qui en a refusé la transmission 
par un arrêt distinct du fond, en date du 3 octobre 2016, frappé d’un pourvoi ayant 
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abouti à une ordonnance de déchéance du 7 février 2017), puis à la cour de céans 
(qui en a refusé la transmission par son arrêt susvisé du 25 février 2020), une nouvelle 
question prioritaire de constitutionnalité rédigée en des termes identiques à celle dont 
les premiers juges ont refusé la transmission à la Cour de cassation » (arrêt attaqué, 
p. 6) ; qu’en statuant ainsi, en écartant une nullité d’ordre public au prétexte que le 
jugement au fond entrepris aurait « répondu à la demande dont il était saisi » – ce qui 
était sans emport sur le vice de forme de ce jugement, sauf à constituer ledit vice – 
et en excipant de questions prioritaires de constitutionnalité rédigées, présentées et 
rejetées ultérieurement par d’autres juridictions saisies plusieurs années plus tard – ce 
qui était sans emport sur l’existence d’une nullité d’ordre public au jour du jugement 
entrepris –, la cour d’appel d’Angers, qui, en refusant de procéder à l’annulation à la-
quelle elle était légalement tenue, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations aux termes desquelles le motif de nullité allégué affectait le jugement 
entrepris, a violé, par refus d’application, l’article 23-2 de l’ordonnance n° 58-1067 du 
7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel tel qu’il résulte 
de la Loi organique n° 2009-1523 du 10 décembre 2009 relative à l’application de 
l’article 61-1 de la Constitution, ensemble les articles 802, R. 49-25 et R. 49-27 du 
code de procédure pénale ;

 2°/ que, consécutivement, la nullité d’un jugement lui retire rétroactivement tout ef-
fet interruptif du cours de la prescription de l’action publique, de même qu’elle retire 
tout effet suspensif au délibéré qui a conduit à un tel jugement ; qu’en particulier, en 
matière d’atteinte à l’autorité judiciaire par discrédit jeté sur une décision de justice, 
un jugement de condamnation annulé ne saurait être assimilé à un acte interruptif de 
la prescription, de sorte que la prescription est acquise si, lors de la déclaration d’appel, 
le délai abrégé de trois mois, résultant du quatrième alinéa de l’article 434-25 du code 
pénal ainsi que des articles 7 et 8 du code de procédure pénale dans leur version anté-
rieure à la Loi n° 2017-242 du 27 février 2017 portant réforme de la prescription en 
matière pénale, s’est écoulé depuis le dernier acte interruptif du cours de la prescrip-
tion ; qu’au cas présent, pour rejeter le moyen, présenté par l’exposant, tiré de la pres-
cription de l’action publique, l’arrêt attaqué a affirmé que la prescription de l’action 
publique « a été régulièrement interrompue par des actes que n’a jamais séparé un laps 
de temps supérieur à trois mois et, d’autre part, a été suspendue pendant le délibéré 
des juridictions ayant précédemment statué », pour en conclure que l’action publique 
n’était pas prescrite ; qu’en statuant ainsi, sans relever qu’entre la citation à comparaître, 
délivrée le 11 avril 2016, et la déclaration d’appel, en date du 13 juillet 2016, plus de 
trois mois s’étaient écoulés sans qu’aucun acte ait interrompu le cours de la prescrip-
tion, étant entendu que, dans la mesure où le jugement entrepris est nul (comme le 
démontre la première branche du moyen), celui-ci était impropre interrompre le cours 
de la prescription de même que le délibéré ayant conduit à ce jugement nul était privé 
d’effet suspensif du cours de la prescription, la cour d’appel d’Angers, qui, constatant 
que le motif de nullité allégué par l’exposant affectait le jugement entrepris, aurait dû 
annuler ledit jugement et consécutivement constater l’extinction de l’action publique 
pour cause de prescription, a violé les articles 7 et 8 du code de procédure pénale et 
434-25, alinéa 4, du code pénal, dans leur version antérieure à la Loi n° 2017-242 du 
27 février 2017 portant réforme de la prescription en matière pénale ;

 3°/ qu’à supposer même que le délibéré d’un jugement nul suspendrait la prescription 
de l’action publique, il demeurerait impératif que la juridiction rejetant le moyen tiré 
de la prescription de l’action publique précisât les dates entre lesquelles la prescription 
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a été suspendue afin de permettre à la Cour de cassation d’exercer son contrôle ; qu’au 
cas présent, pour rejeter le moyen présenté par l’exposant, tiré de la prescription de 
l’action publique, l’arrêt attaqué s’est borné à affirmer que la prescription de l’action 
publique « a été régulièrement interrompue par des actes que n’a jamais séparé un laps 
de temps supérieur à trois mois et qui, d’autre part, a été suspendue pendant le délibéré 
des juridictions ayant précédemment statué » (arrêt attaqué, p. 7), pour en conclure que 
l’action publique n’était pas prescrite ; qu’en se déterminant ainsi, sans jamais préciser 
les dates de délibéré du jugement nul, et donc de suspension de la prescription de l’ac-
tion publique, la cour d’appel d’Angers, qui n’a pas mis la Cour de cassation en mesure 
d’exercer son contrôle sur la légalité du rejet de l’exception de prescription, a privé sa 
décision de base légale au regard des articles 7 et 8 du code de procédure pénale et de 
l’article 434-25, alinéa 4, du code pénal dans leur version antérieure à la Loi n° 2017-
242 du 27 février 2017 portant réforme de la prescription en matière pénale ;

 4°/ que la nullité d’un jugement entrepris interdit au juge d’appel de se référer aux 
constatations de fait réalisées par les premiers juges ; qu’au cas présent, l’arrêt attaqué 
n’a, in limine, procédé à aucun rappel des faits et n’a, dans sa motivation, rappelé que 
de façon extrêmement parcellaire et péremptoire les faits à l’aune desquels il a cru 
pouvoir conclure à la constitution de l’infraction et à son imputation à l’exposant, sauf 
à procéder par renvoi au jugement entrepris ; qu’en se déterminant ainsi, quand, ledit 
jugement entrepris étant nul (ainsi que le démontre la première branche du moyen), ni 
son rappel des faits ni sa motivation en fait ne pouvaient être adoptés, la cour d’appel 
d’Angers, qui a déclaré l’exposant coupable de l’infraction incriminée à l’article 434-
25 du code pénal sans motiver en propre cette déclaration de culpabilité au regard des 
faits dont elle était saisie, a privé sa décision de motifs. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches

 8. Pour rejeter la demande d’annulation du jugement prise de ce que le tribunal 
correctionnel n’a pas statué sur la question prioritaire de constitutionnalité avant de 
prononcer au fond, l’arrêt attaqué énonce que le tribunal, bien que l’ayant fait sous 
une forme irrégulière, en la rejetant par des motifs intégrés au jugement au fond alors 
qu’il lui appartenait de rendre, sur ce point, une décision distincte, n’en a pas moins 
répondu à la question et motivé son refus de transmission.

 9. Les juges ajoutent que cette erreur de procédure a d’autant moins préjudicié au 
demandeur qu’ayant interjeté appel de sa condamnation, il a soumis à la cour d’appel, 
qui en a refusé la transmission par un arrêt frappé de pourvoi ayant abouti à une or-
donnance de déchéance, puis à la cour d’appel de renvoi, qui en a également refusé la 
transmission, une question prioritaire de constitutionnalité identique.

 10. C’est à tort que la cour d’appel a énoncé que le tribunal correctionnel avait statué 
sous une forme irrégulière par un seul et même jugement.

 11. En effet, ni les articles 23-1 à 23-7 de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 
1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, ni les articles R. 49-21 à R. 
49-29 du code de procédure pénale ne font obligation à une juridiction saisie d’une 
question prioritaire de constitutionnalité de se prononcer sur sa transmission à la Cour 
de cassation par une décision nécessairement distincte de celle rendue au fond.
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 12. La procédure applicable devant le tribunal correctionnel, en vertu de laquelle cette 
juridiction a statué sur la transmission de la question prioritaire de constitutionnalité 
conformément à l’article R. 49-25 du code de procédure pénale, ne prévoit pas da-
vantage une telle nécessité.

 13. Néanmoins, l’arrêt n’encourt pas la censure, dès lors qu’il n’a tiré aucune consé-
quence de l’erreur qu’il avait relevée à tort.

 14. Ainsi, les griefs ne sont pas fondés.

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche 

 15. Pour rejeter le moyen de prescription des faits commis à compter du 14 juillet 
2010, l’arrêt attaqué énonce que celle-ci a été régulièrement interrompue par des 
actes qui n’ont jamais été séparés par un laps de temps supérieur à trois mois, et a été 
suspendue pendant le délibéré des juridictions ayant précédemment statué.

 16. La Cour de cassation est en mesure de s’assurer que la prescription de l’action 
publique de trois mois a été suspendue pendant le délibéré du tribunal correctionnel, 
entre le 7 juin 2016 et le 12 juillet 2016 et que c’est à juste titre que la cour d’appel a 
dit l’action publique non prescrite. 

 17. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 18. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de nullité du 
jugement entrepris et limité son constat de prescription de l’action publique aux 
seules publications litigieuses antérieures au 14 juillet 2010, a déclaré M. [H] coupable 
du délit d’atteinte à l’autorité judiciaire par discrédit jeté sur une décision de justice 
commis du 27 septembre 2010 au 12 novembre 2010, l’a condamné à une peine de 
3 000 euros, à l’exécution de laquelle il a dit qu’il ne serait sursis qu’à hauteur de mille 
euros, et a rejeté sa demande de dispense d’inscription de la condamnation au bulletin 
n° 2 du casier judiciaire, alors :

 « 1°/ que l’article 434-25 du code pénal incrimine le fait de chercher à jeter le dis-
crédit, publiquement par actes, paroles, écrits ou images de toute nature, sur un acte 
ou une décision juridictionnelle, dans des conditions de nature à porter atteinte à l’au-
torité de la justice ou à son indépendance ; que, lorsque le délit est commis au moyen 
d’un écrit publié sur internet, l’existence d’une telle publication doit être établie avec 
certitude par le juge pénal et ne peut l’être sans que soit connue et visée son adresse 
URL, qui permet d’identifier toute publication internet indépendamment de son 
auteur ; qu’au cas présent, l’arrêt attaqué a déclaré l’exposant coupable de l’infraction 
réprimée à l’article 434-25 du code pénal au moyen d’un écrit publié sur internet sans 
que ne soient jamais identifiées (ni dans l’ordonnance de renvoi, ni dans la citation à 
comparaître, ni dans l’arrêt attaqué) les URL des publications objets de la prévention ; 
qu’en se déterminant ainsi, et alors même qu’il ressortait du dossier d’instruction 
(pièce cotée D331) que l’hébergeur des blogs sur lesquels les articles litigieux étaient 
censés avoir été publiés avait précisé au juge d’instruction que les adresses IP de l’au-
teur des publications ne pourraient pas être identifiées sans que soient identifiées en 
amont les URL de ces publications, ce qui atteste leur caractère déterminant autant 
que leur absence dans le dossier de l’instruction, la cour d’appel d’Angers, qui a imputé 
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à l’exposant des publications délictueuses non identifiées et dont, partant, l’existence 
n’a pas même été établie avec certitude, a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 434-25 du code pénal ;

 2°/ que l’article 434-25 du code pénal incrimine le fait de chercher à jeter le discrédit, 
publiquement par actes, paroles, écrits ou images de toute nature, sur un acte ou une 
décision juridictionnelle, dans des conditions de nature à porter atteinte à l’autorité de 
la justice ou à son indépendance ; que, lorsque le délit est commis au moyen d’un écrit 
publié sur internet, l’imputation d’une telle publication nécessite qu’elle soit datée 
avec certitude, notamment pour pouvoir connaître le point de départ de la prescrip-
tion de l’action publique, et que cette date soit visée dans la prévention, faute de quoi 
le juge pénal n’en est pas saisi et ne peut pas statuer à son égard ; qu’au cas présent, 
l’arrêt attaqué a déclaré l’exposant coupable de l’infraction réprimée à l’article 434-25 
du code pénal au moyen d’un écrit publié sur internet, pour une publication en date 
du 12 octobre 2010 ; qu’en statuant ainsi, quand la prévention, dans l’ordonnance de 
renvoi comme dans les citations, ne visait aucune publication litigieuse en date du 
12 octobre 2010, la cour d’appel, qui, en condamnant l’exposant au regard de faits 
dont elle n’était manifestement pas saisie, dont l’exposant n’a pu se défendre et qui, en 
tout état de cause, étaient prescrits, a excédé ses pouvoirs, a violé l’article 434-25 du 
code pénal, ensemble les articles 6 et 388 du code de procédure pénale, l’article 6, § 1, 
de la convention européenne des droits de l’homme, le principe du contradictoire, le 
principe de la saisine in rem du juge pénal et les droits de la défense ;

 3°/ que le motif dubitatif ou hypothétique équivaut au défaut de motif ; qu’au cas 
présent, pour déclarer l’exposant coupable du délit incriminé à l’article 434-25 du 
code pénal, l’arrêt attaqué s’est borné à avancer que : « outre le fait que M. [M] a, lors 
de son audition, fait preuve d’une totale ignorance du droit, qui fait sérieusement dou-
ter de son aptitude à rédiger seul un texte relatif à la matière difficile des voies d’exécu-
tion, rien n’exclut par principe, contrairement à ce que soutient M. [H], que la même 
infraction d’atteinte à l’autorité judiciaire par discrédit jeté sur une décision de justice 
puisse avoir plusieurs co-auteurs ayant participé, comme rédacteur et/ou diffuseur des 
écrits incriminés, à l’atteinte publiquement portée à l’autorité de la justice », et que : 
« si l’adresse IP à partir de laquelle a été émis le texte du 7 novembre 2010 n’a pas été 
identifiée, encore faut-il noter que ce troisième document évoque la même affaire que 
celle évoquée dans celui du 27 septembre 2010 (vente judiciaire prétendument réali-
sée sans titre, au tribunal de Blois, dans l’intérêt de la Société générale) et que les deux 
écrits comportent des termes caractéristiques identiques (« Scandale au tribunal de 
grande instance de Blois : trafic, passe-droit, passe gauche et le reste »), ce qui permet 
de retenir leur commune origine » (arrêt attaqué p. 8) ; qu’en statuant ainsi, d’une part, 
en ne se fondant que sur des conjectures analogiques pour rejeter les déclarations et 
les explications répétées de M. [M] (reconnu coupable des infractions par une décision 
passée en force de chose jugée) selon lesquelles il était le seul auteur de l’infraction, 
et le seul diffuseur des articles litigieux, et, d’autre part, en imputant à l’exposant une 
publication non identifiée par une adresse URL et pour laquelle n’était pas non plus 
identifiée l’adresse IP ayant permis l’émission d’un texte que n’importe qui (et donc 
M.  [M] lui-même) naviguant sur internet et ayant copié-collé les premiers articles 
publiés par M. [M] aurait pu publier, la cour d’appel d’Angers, qui s’est prononcée 
par motifs insuffisants, hypothétiques et contradictoires, a privé sa décision de motifs ;

 4°/ que l’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ; qu’au 
cas présent, pour déclarer l’exposant coupable de l’infraction réprimée à l’article 434-
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25 du code pénal, l’arrêt attaqué a affirmé « [qu’]une expertise informatique a permis 
d’établir l’intervention du matériel informatique de M. [H], qu’il a déclaré être seul 
à utiliser, dans la transmission, vers les blogs susvisés, des textes litigieux, ainsi que 
d’écarter les moyens de défense à caractère technique invoqués par le prévenu, pris de 
l’incidence d’un dégroupage, de l’éventuelle interposition d’une Wifi ou même d’un 
piratage informatique » ; qu’en se déterminant ainsi, alors que, d’une part, le fait que 
l’exposant ait été le seul utilisateur de son matériel informatique est sans incidence sur 
l’établissement de sa responsabilité dans la publication d’articles sur internet, dès lors 
que l’expert n’a pu établir par un examen du journal des visites si l’ordinateur de l’ex-
posant avait servi à publier les articles litigieux et si la connexion de l’ordinateur par 
le boîtier internet correspondait précisément, par l’heure et le lieu, aux adresses IP des 
publications litigieuses, et alors que, d’autre part, quand bien même l’expert aurait pu 
rattacher avec certitude les adresses IP 841003051 et 8410030181 au boîtier internet 
de l’exposant, il ne ressortait pas de son expertise que ces adresses IP fussent celles par 
lesquelles les articles litigieux (et lesquels parmi ceux visés par la prévention ?) auraient 
été publiés – l’expert précisant dans son rapport du 26  juin 2015, sur la foi d’une 
information prétendument fournie par téléphone (sans trace écrite) par l’opérateur 
fournisseur d’accès à internet, que la « box » de l’exposant aurait été utilisée pour au 
moins l’une des publications sans préciser laquelle (notamment en ne précisant pas s’il 
s’agissait de la publication du 4 juillet 2010 couverte par la prescription aux termes 
des propres constatations de l’arrêt attaqué) –, la cour d’appel, qui a statué par motifs 
inopérants et insuffisants, a privé sa décision de motifs ;

 5°/ que, lorsque le délit incriminé à l’article 434-25 du code pénal (dont l’élément 
matériel consiste non à rédiger mais à rendre publics des propos de nature à porter 
atteinte à l’autorité de la justice), prend la forme de la publication d’un article de 
blog sur internet, l’auteur du délit est le directeur de publication, soit l’individu ayant 
téléchargé les propos litigieux sur le blog au moyen de sa connexion, qui ne peut par 
définition qu’être unique dès lors qu’un même article ne peut être publié au même 
moment, sur une adresse URL unique, par deux individus différents disposant de 
connexions différentes, avec des adresses IP différentes et éloignés géographiquement 
l’un de l’autre  ; qu’en particulier, lorsque, pour une publication donnée prenant la 
forme d’un article de blog sur internet, un individu a été reconnu auteur du délit puni 
par l’article 434-25 du code pénal par une décision passée en force de chose jugée, 
c’est sa connexion et son adresse IP, dans sa zone géographique, qui sont définitive-
ment réputées avoir servi à commettre l’infraction, sans que celle-ci ne puisse plus être 
imputée à un tiers, faute pour ce dernier d’avoir pu, depuis une autre connexion, avec 
une autre adresse IP, dans une zone géographique différente, mettre à disposition sur 
internet la publication déjà définitivement imputée au condamné ; qu’au cas présent, 
l’arrêt attaqué a cru pouvoir affirmer que « rien n’exclut par principe, contrairement 
à ce que soutient M. [H], que la même infraction d’atteinte à l’autorité judiciaire par 
discrédit jeté sur une décision de justice puisse avoir plusieurs co-auteurs ayant parti-
cipé, comme rédacteur et/ou diffuseur des écrits incriminés, à l’atteinte publiquement 
portée à l’autorité de la justice » et que « l’imputabilité à M. [H] de la mise en ligne des 
textes susvisés, contestée par celui-ci, ne saurait être écartée du seul fait que M. [M], 
poursuivi pour le même délit, n’a pas jugé bon de former un pourvoi contre l’arrêt de 
la cour d’appel d’Orléans, en date du 11 septembre 2017, le condamnant de ce chef à 
la peine de 3 000 euros d’amende, et de ce que, cité en qualité de témoin à l’audience 
du 10 septembre 2019, il a persisté à revendiquer la responsabilité exclusive de la ré-
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daction et de la diffusion des publications incriminées » (arrêt attaqué, p. 8) ; qu’en 
statuant ainsi, quand c’est la diffusion et non la rédaction d’écrits de nature à porter 
atteinte à l’autorité de la justice qui consomme le délit incriminé à l’article 434-25 du 
code pénal, et alors qu’au regard des modalités particulières de diffusion des articles 
incriminés (publication d’article sur un blog), chaque article publié ne saurait avoir 
qu’un seul diffuseur, en l’occurence M. [M] dès lors que, dans une décision passée en 
force de chose jugée, celui-ci a été reconnu auteur du délit pour les quatre faits de dif-
fusion poursuivis, la cour d’appel d’Angers, qui ne pouvait pas légalement reconnaître 
l’exposant comme auteur de l’infraction, dès lors qu’il disposait d’une connexion dis-
tincte de celle de M. [M], avec des adresses IP distinctes de celles de M. [M], depuis 
un département distant de plusieurs centaines de kilomètres de celui où M. [M] s’était 
rendu auteur de l’infraction, a violé par fausse application l’article 434-25 du code 
pénal et par refus d’application les articles 111-4 et 121-1 du même code, ensemble 
l’article 6 du code de procédure pénale et le principe d’autorité de la chose jugée ;

 6°/ que tout jugement ou arrêt est tenu d’adopter une rédaction compatible avec les 
exigences du principe d’impartialité tel qu’il résulte de l’article 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme ; qu’en affirmant que les conclusions d’appel de 
l’exposant étaient «  répétitives et quelque peu décousues  » et en lui reprochant de 
s’être « employé à dénigrer le travail de l’expert » sans même rappeler que l’expert 
avait reconnu avoir commis des erreurs (ayant rendu impossible l’étude du journal des 
visites du disque dur mal copié, qui seule aurait été à même d’établir avec certitude 
que l’ordinateur de l’exposant avait ou non servi à publier les articles litigieux) et avait 
proposé de réaliser gratuitement une expertise complémentaire pour tenter de les ré-
parer, ce qui était de nature à justifier une certaine défiance de l’exposant à l’égard des 
expertises réalisées, la cour d’appel, qui a retenu une motivation révélant une certaine 
hostilité à l’égard de l’exposant, a violé l’article 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, ensemble l’article préliminaire du code de procédure pénale et le 
principe d’impartialité du juge pénal. »

 Réponse de la Cour

 19. Pour déclarer le prévenu coupable de l’infraction d’atteinte à l’autorité judiciaire 
par discrédit porté sur une décision de justice, l’arrêt attaqué énonce qu’il résulte des 
pièces de la procédure qu’ont été diffusés sur internet, dans des blogs accessibles au 
public, trois textes, intitulés respectivement «  [X] [F] [B], la juge de l’exécution du 
tribunal de grande instance de Blois, ordonne une vente sur adjudication sans titre 
exécutoire », mis en ligne le 27 septembre 2010 sur le blog « syndicatavocatcitoyen.
blogspot.com », « [X] [F] [B], la juge du tribunal de grande instance de Blois, accorde 
un passe droit à la Société générale  », mis en ligne le 12 octobre 2010 sur le blog 
« censuresurlepostinfobuzz.blogspot.com » et « 0076 association de malfaiteurs entre 
juges du ressort de la cour d’appel d’Orléans et juges Cour de cassation », mis en ligne 
le 7 novembre 2010 sur le blog « ponsonjeanclaude.blogspot.com ».

 20. Les juges ajoutent que les termes polémiques employés dans ces documents mani-
festent une volonté évidente de jeter le discrédit sur les décisions juridictionnelles de 
magistrats de plusieurs juridictions, parmi lesquels l’une se voit imputer une grossière 
erreur de droit et une violation de son devoir de probité, et sont de nature à porter 
atteinte à l’autorité de la justice.

 21. Ils retiennent encore, par motifs propres et adoptés, qu’une expertise informatique 
a permis d’établir l’intervention du matériel informatique du prévenu, à ses dires uti-
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lisé par lui seul, dans la transmission des écrits litigieux vers les blogs en cause, en ce 
qu’ils ont été émis depuis l’adresse IP de l’intéressé pour deux d’entre eux et que le 
troisième comporte des termes caractéristiques identiques permettant de conclure à 
leur commune origine.

 22. Ils notent encore que l’expertise a permis d’écarter ses contestations à caractère 
technique, prises de l’incidence d’un dégroupage, de l’éventuelle interposition d’un 
wifi ou même d’un piratage informatique.

 23. En statuant ainsi, la cour d’appel a, par des motifs exempts d’insuffisance comme 
de partialité, justifié sa décision.

 24. En effet, sans excéder sa saisine, elle a caractérisé l’infraction en tous ses éléments 
constitutifs, en particulier la diffusion, par un moyen de communication au public 
en ligne, de deux des articles litigieux par le prévenu à partir de son matériel infor-
matique et en a souverainement conclu, en raison de similitudes de contenu, que le 
troisième avait la même origine.

 25. Par ailleurs, il n’importe que le co-prévenu ait été définitivement condamné pour 
les mêmes faits en qualité de directeur de publication des blogs en cause, pour les rai-
sons qui suivent.

 26. D’une part, la communication au public en ligne ne relève pas de la communica-
tion audiovisuelle, dès lors qu’elle en est expressément exclue par l’article 2, alinéa 3, 
de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 dans sa rédaction issue de la loi n° 2004-
575 du 21 juin 2004.

 27. En conséquence, la publication des articles litigieux par internet, c’est-à-dire par 
la voie de la communication au public en ligne, n’a pas été commise par la voie de la 
presse écrite ou audiovisuelle, ce qui exclut les dispositions particulières des lois qui 
régissent ces matières en ce qui concerne la détermination des personnes responsables.

 28. D’autre part, la cour d’appel a pu souverainement conclure à une co-action des 
deux prévenus, le premier ayant concédé au second la possibilité de mettre en ligne 
lui-même les messages sur les blogs en cause.

 29. Ainsi, le moyen doit aussi être écarté.

 30. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Thomas - Avocat général : M. Quin-
tard - Avocat(s) : SCP Nicolaý, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Article 434-25 du code pénal ; article 2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986.
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CASSATION

Crim., 5 octobre 2021, n° 20-84.191 (B)

– Irrecevabilité –

 ■ Contrariété de décisions – Contrariété entre une décision pénale et 
une décision civile – Conditions – Décisions inconciliables – Décisions 
insusceptibles de voie de recours ordinaire – Pourvoi – Recevabilité – 
Application de formes prévues par le code de procédure civile.

Il résulte de l’article 618 du code de procédure civile que la contrariété de jugements peut être invoquée lorsque 
deux décisions, même non rendues en dernier ressort, sont inconciliables et qu’aucune d’elles n’est susceptible 
d’un recours ordinaire.

Le pourvoi ainsi dirigé contre deux décisions, dont l’une émane du juge pénal et l’autre du juge civil, est re-
cevable lorsque, même non rendues en dernier ressort et alors qu’aucune d’elles n’est susceptible d’un recours 
ordinaire, elles sont inconciliables et aboutissent à un déni de justice.

Un tel pourvoi, qui n’est pas prévu par le code de procédure pénale, doit être formulé selon les formes prévues 
par le code de procédure civile, notamment aux articles 974 et 975.

Doit en conséquence être déclaré irrecevable le pourvoi formé par le requérant au greffe de la cour d’appel, alors 
qu’il aurait dû l’être par ministère d’avocat au greffe de la Cour de cassation.

M. [K] [X] a formé un pourvoi, d’une part, contre l’ordonnance de référé n° 11/292 
du tribunal des affaires de sécurité sociale de Dijon en date du 20 octobre 2011, qui 
a constaté l’engagement de la Caisse primaire d’assurance maladie de la [Localité 1] à 
l’indemniser pour un accident du travail, d’autre part, contre l’arrêt de la cour d’appel 
de Dijon, chambre correctionnelle, en date du 26 avril 2018, qui sur renvoi après cas-
sation (Crim., 21 février 2017, pourvoi n° 16-85.507), pour escroquerie, l’a condamné 
à quarante-quatre mois d’emprisonnement dont vingt-quatre mois avec sursis et mise 
à l’épreuve et à 10 000 euros d’amende, et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [X] a bénéficié, à la suite d’un accident du travail, d’une période d’indemni-
sation d’arrêt de travail du 11 mai 2010 au 10 mai 2011 pour un montant total de 
69 115, 27 euros, versé par la caisse primaire d’assurance maladie de la [Localité 1]. 

 3. Dans ce contexte, le tribunal des affaires de sécurité sociale de Dijon a rendu entre 
ces parties une ordonnance de référé n°11/292 en date du 20 octobre 2011 qui a 
constaté l’engagement de la caisse primaire d’assurance maladie à indemniser M. [X] 
pour la période du 8 au 28 juin 2011.
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 4. A la suite d’une enquête de police, M. [X] a été cité devant le tribunal correctionnel 
du chef d’escroqueries, pour s’être, notamment, fait faussement salarier au sein de la 
société La Licorne bleue puis avoir, un mois après son embauche, déclaré un accident 
du travail imaginaire, et ainsi trompé la caisse pour la déterminer à lui remettre des 
fonds, en l’espèce 69 115, 27 euros.

 5. Par jugement du 9 décembre 2014, le tribunal correctionnel de Dijon a déclaré 
M. [X] coupable des faits, l’a condamné à une peine et à indemniser les parties civiles.

 6. Par arrêt du 26 juillet 2016, la cour d’appel de Dijon a confirmé le jugement sur 
la culpabilité à raison d’une partie des faits et a ordonné une expertise pour le surplus.

 7. La Cour de cassation a cassé cet arrêt en toutes ses dispositions (Crim., 21 février 
2017, pourvoi n° 16-85.507).

 8. La cour d’appel de Dijon a rendu le 26 avril 2018 une nouvelle décision aux termes 
de laquelle elle a déclaré une partie des faits établis et a prononcé sur les intérêts civils.

 9. Cet arrêt a fait l’objet de nouveaux pourvois, notamment de M. [X], le 2 mai 2018.

 10. La Cour de cassation (Crim., 23 octobre 2019, pourvoi n° 18-83.804), après avoir 
déclaré M. [X] déchu de son pourvoi, faute de dépôt d’un mémoire dans le délai légal, 
a cassé l’arrêt en ses seules dispositions civiles et a renvoyé l’affaire à la même cour 
d’appel.

 11. Le 11 mai 2020, M. [X] a formé un nouveau pourvoi, sur le fondement de l’ar-
ticle 618 du code de procédure civile. Il a adressé au greffe de la Cour de cassation, 
chambre criminelle, un mémoire personnel, reçu le 9 juin 2020. 

 Examen d’office, après mention au rapport, de la recevabilité du pourvoi 

 12. Il résulte de l’article 618 du code de procédure civile que la contrariété de ju-
gements peut être invoquée lorsque deux décisions, même non rendues en dernier 
ressort, sont inconciliables et qu’aucune d’elles n’est susceptible d’un recours ordinaire.

 13. La Cour de cassation (Ass. plén., 3 juillet 2015, pourvoi n° 14-13.205, Bull. 2015, 
Ass. plén, n° 3) juge sur le fondement de ce texte que le pourvoi dirigé contre deux 
décisions, dont l’une émane du juge pénal et l’autre du juge civil, est recevable lorsque, 
même non rendues en dernier ressort et alors qu’aucune d’elles n’est susceptible d’un 
recours ordinaire, elles sont inconciliables et aboutissent à un déni de justice.

 14. Un tel pourvoi, qui n’est pas prévu par le code de procédure pénale, doit être 
formulé selon les formes prévues par le code de procédure civile, notamment aux 
articles 974 et 975.

 15. La déclaration de pourvoi de M. [X] a été formulée au greffe de la cour d’appel 
de Dijon, alors qu’il aurait dû former le pourvoi par ministère d’avocat à la Cour de 
cassation, au greffe de ladite Cour.

 16. Il en résulte que le pourvoi formé contre les décisions précitées est irrecevable.

 Portée et conséquences de l’irrecevabilité du pourvoi 

 17. Le pourvoi étant irrecevable, il n’y a pas lieu d’examiner la recevabilité du mé-
moire personnel, non plus que les moyens qu’il serait susceptible de contenir.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE le pourvoi IRRECEVABLE ;
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 FIXE à 2 500 euros la somme que M. [K] [X] devra payer à la Caisse primaire d’assu-
rance maladie de la [Localité 2] en application de l’article 618-1 du code de procédure 
pénale.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : M. Quintard - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 618, 974 et 975 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Ass. plén., 3 juillet 2015, pourvoi n° 14-13.205, Bull. 2015, Ass. plén, n° 3 (annulation sans renvoi).

CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

Crim., 19 octobre 2021, n° 21-82.230 (B)

– Cassation –

 ■ Procédure – Débats – Audition des parties – Ordre – Personne faisant 
l’objet d’une procédure d’extradition ou son conseil – Audition le 
dernier – Mention.

Il se déduit des articles 6 de la Convention de sauvrgarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 
199 du code de procédure pénale que la personne comparaissant devant la chambre de l’instruction dans le cadre 
d’une procédure d’extradition, ou son avocat, doivent avoir la parole les derniers, et que cette règle s’applique à 
tout incident, dès lors qu’il n’est pas joint au fond.

Encourt la cassation l’arrêt d’une chambre de l’instruction dont les mentions se limitent à indiquer que la 
personne réclamée, qui avait sollicité le renvoi de l’affaire, a eu la parole en dernier à l’issue des débats sur la 
demande d’extradition.

M. [G] [X] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Douai, en date du 18 mars 2021, qui, sur renvoi après cassation (Crim., 
2 décembre 2020, n° 19-87.428), dans la procédure d’extradition suivie contre lui à la 
demande du gouvernement marocain, a émis un avis favorable.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.
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 2. Le 24 septembre 2018, les autorités judiciaires marocaines ont adressé aux autorités 
françaises, conformément à la Convention bilatérale d’entraide judiciaire en matière 
pénale du 18 avril 2008, une demande formelle d’extradition de M. [X], aux fins de 
mise à exécution d’une peine de dix ans d’emprisonnement prononcée, par contu-
mace, le 22 février 2016, par la chambre criminelle de la cour d’appel de Rabat, des 
chefs de constitution d’une association criminelle, recel d’objet provenant d’un crime, 
formation d’une association pour préparer et commettre des actes terroristes dans le 
cadre d’une entente visant à porter gravement atteinte à l’ordre public et assistance 
volontaire aux auteurs d’actes terroristes, faits commis en 2001.

 3. M. [X] a déclaré ne pas consentir à sa remise.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de renvoi et a, en 
conséquence, émis un avis sur la demande d’extradition, alors « que la personne récla-
mée ou son avocat doivent avoir la parole les derniers et que cette règle s’applique à 
tout incident dès lors qu’il n’est pas joint au fond ; qu’en rejetant, au cours des débats, 
la demande de renvoi formulée par M. [X], quand il ressort des énonciations de l’arrêt 
qu’il n’a pas eu, sur cette demande, la parole après les réquisitions du ministère public 
qui s’y opposait, la chambre de l’instruction a violé les articles 6, § 1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, préliminaire 
et 199 du code de procédure pénale, le principe de respect des droits de la défense et 
les principes généraux de procédure pénale et a ainsi privé son arrêt, en la forme, des 
conditions essentielles de son existence légale. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et 199 du code de procédure pénale :

 5. Il se déduit de ces textes que la personne comparaissant devant la chambre de l’ins-
truction dans le cadre d’une procédure d’extradition, ou son avocat, doivent avoir la 
parole les derniers, et que cette règle s’applique à tout incident, dès lors qu’il n’est pas 
joint au fond.

 6. Il résulte des mentions de l’arrêt attaqué qu’il a été statué, au cours des débats, sur 
une demande de renvoi présentée par la défense, pour la rejeter, sans que la personne 
réclamée n’ait eu la parole en dernier.

 7. En l’état de ces énonciations, alors que l’incident n’avait pas été joint au fond, de 
sorte qu’il ne suffisait pas que la parole ait été donnée en dernier à la personne récla-
mée à l’issue des débats sur la demande d’extradition, la chambre de l’instruction a 
méconnu le sens et la portée des textes susvisés et le principe ci-dessus rappelé.

 8. La cassation est dès lors encourue de ce chef.
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 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu d’examiner 
les autres moyens de cassation proposés, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Douai, en date du 18 mars 2021, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
d’Amiens, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Douai et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

- Président  : M. Soulard  - Rapporteur  : Mme Thomas  - Avocat général  : M. La-
gauche - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 199 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 5 janvier 2005, pourvoi n° 04-82.437, Bull. crim. 2005, n° 8 (cassation) ; Crim., 2 mars 
2010, pourvoi n° 09-88.452, Bull. crim. 2010, n° 42 (cassation) ; Crim., 1er février 2011, pourvoi 
n° 10-85.378, Bull. crim. 2011, n° 16 (cassation).

COUR D’ASSISES

Crim., 20 octobre 2021, n° 21-80.307 (B)

– Rejet –

 ■ Questions – Formes – Imprécision de formulation – Effets – Cas – 
Enonciation des principaux éléments à charge dans la feuille de 
motivation.

Il résulte de l’article 349 du code de procédure pénale que la cour d’assises doit être interrogée sur toutes les 
circonstances constitutives de l’infraction retenue par la décision de mise en accusation.

En application de l’article 365-1 du code de procédure pénale, la motivation des décisions de la cour d’assises 
sur la culpabilité, consiste dans l’énoncé des principaux éléments à charge, qui pour chacun des faits reprochés à 
l’accusé, ont convaincu la cour d’assises.

Il s’ensuit que les énonciations de la feuille de motivation permettent de pallier l’imprécision de la formulation 
d’une question posée à la cour et au jury.
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M. [S] [E] a formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’assises du Haut-Rhin, en 
date du 20 novembre 2020, qui, pour tentative de meurtre, viols, dégradations, aggra-
vés en récidive, violences, menaces, harcèlement, aggravés, dégradations, l’a condamné 
à vingt ans de réclusion criminelle, avec une période de sûreté fixée aux deux tiers 
de la peine, cinq ans de suivi socio-judiciaire, dix ans d’inéligibilité, et a ordonné une 
mesure de confiscation, ainsi que contre l’arrêt du même jour par lequel la cour a 
prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par ordonnance du 7 septembre 2018, le juge d’instruction du tribunal de grande 
instance de Strasbourg a ordonné le renvoi de M. [S] [E] devant la cour d’assises du 
Bas-Rhin sous l’accusation de tentative de meurtre, viols, dégradations, aggravés en 
récidive, violences, menaces, harcèlement, aggravés, dégradations.

 3. Par arrêt du 28 juin 2019, cette juridiction a déclaré M. [E] coupable de l’ensemble 
des faits reprochés et l’a condamné à dix-huit ans de réclusion criminelle avec une 
période de sûreté des deux tiers et à cinq ans de suivi socio-judiciaire.

Par arrêt distinct du même jour, la cour a prononcé sur les intérêts civils.

 4. Le 8 juillet 2019, M. [E] a relevé appel des arrêts pénal et civil, et le ministère public 
a formé appel incident.

 Examen de la recevabilité du pourvoi formé par M. [E] le 25 novembre 2020

 5. M. [E], ayant épuisé, par l’exercice qu’il en avait fait, par l’intermédiaire de son 
avocat, le 25 novembre 2020, le droit de se pourvoir contre les arrêts pénal et civil atta-
qués, était irrecevable à se pourvoir à nouveau contre l’arrêt pénal, par une déclaration 
faite, le même jour, au chef de l’établissement pénitentiaire où il est détenu. Seul est 
recevable le pourvoi formé, le 25 novembre 2020, par l’intermédiaire de son avocat.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, et 
les deuxième, troisième et quatrième moyens 

 6. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen 

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [E] des chefs de ten-
tative de meurtre en récidive légale, viols en récidive légale, violences volontaires ayant 
entraîné une ITT inférieure à 8 jours en récidive légale, menaces de mort, dégradation 
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ou détérioration volontaire de biens appartenant à autrui, destruction du bien d’autrui 
par moyen dangereux pour les personnes en récidive légale et harcèlement d’une per-
sonne sans incapacité, commis par personne étant ou ayant été le conjoint, concubin 
ou partenaire lié à la victime par un pacs, alors :

 « 2°/ qu’en application de l’article 349 du code de procédure pénale, la cour et le jury 
doivent, à peine de nullité, être interrogés sur toutes les circonstances constitutives de 
l’infraction ; que la cour et le jury ont répondu affirmativement à la question n° 12 
ainsi libellée : « L’accusé [S] [E] est-il coupable d’avoir à [Localité 1], le 18 mars 2016, 
détruit, dégradé ou détérioré un bien immobilier appartenant à [M] [F] par l’effet 
d’un incendie ? »  ; qu’en ne caractérisant pas l’élément intentionnel exigé par l’ar-
ticle 322-6 du code pénal par l’emploi du mot « volontairement » ou de toute autre 
expression équivalente, la cour d’assises a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 111-4, 121-3, 322-6, 
332-8, 349 du code pénal, préliminaire, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 8. Il résulte de l’article 349 du code de procédure pénale que la cour d’assises doit 
être interrogée sur toutes les circonstances constitutives de l’infraction retenue par la 
décision de mise en accusation et sur chaque circonstance aggravante.

 9. En application de l’article 365-1 du code de procédure pénale, la motivation des 
décisions de la cour d’assises, sur la culpabilité, consiste dans l’énoncé des principaux 
éléments à charge qui, pour chacun des faits reprochés à l’accusé, ont convaincu la 
cour d’assises et qui ont été exposés au cours des délibérations menées par la cour et le 
jury en application de l’article 356, préalablement au vote sur les questions.

 10. Il s’ensuit que les énonciations de la feuille de motivation permettent de pallier 
l’imprécision de la formulation d’une question posée à la cour et au jury.

 11. En l’espèce, M. [E] a notamment été mis en accusation pour avoir, à [Localité 1], 
le 18 mars 2016, en tout cas sur le territoire national et depuis temps non couvert par 
la prescription, volontairement détruit un objet mobilier ou immobilier, en l’espèce 
une maison individuelle, par l’effet d’un incendie.

 12. Cette accusation a fait l’objet d’une question principale, n° 12, à laquelle il a 
été répondu par l’affirmative, posée à la cour d’assises du Haut-Rhin, de la manière 
suivante : « l’accusé [S] [E] est-il coupable d’avoir à [Localité 1], le 18 mars 2016, dé-
truit, dégradé ou détérioré un bien immobilier appartenant à [M] [F] par l’effet d’un 
incendie ? »

 13. Si la question ainsi posée ne mentionne pas le terme « volontairement », la feuille 
de motivation, qui fait suite au vote des questions, précise que l’expertise réalisée a 
conclu que l’incendie de l’immeuble résulte d’un acte volontaire.

La feuille de motivation ajoute que l’accusé a été vu par des témoins aux abords de 
celui-ci, dans un temps proche de la commission des faits, d’abord caché derrière des 
tuyaux, puis quelques minutes plus tard tandis qu’il fuyait en courant, que l’analyse 
de sa téléphonie a confirmé sa présence aux abords de l’immeuble avant le début de 
l’incendie tandis que son téléphone était éteint au moment de son déclenchement, 
qu’il avait envoyé, le jour des faits, un message à la victime en disant « on brûle tout » 
et l’avait, selon plusieurs témoins, déjà menacée de mettre le feu à son immeuble.

 14. Ces énonciations de la feuille de motivation de la cour d’assises établissent sans 
insuffisance le caractère volontaire de l’agissement de l’accusé.
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 15. Il s’ensuit que le moyen ne saurait être accueilli.

 Sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen

 16. Le moyen crique l’arrêt attaqué en ce que la cour d’assises d’appel, se prononçant 
sur l’action civile, a condamné l’accusé à payer diverses sommes aux parties civiles alors 
« que la cassation de l’arrêt pénal entraînera, par voie de conséquence, celle de l’arrêt 
civil qui se trouvera dépourvu de toute base légale, vus les articles 1240 du code civil, 
2, 3, 371 à 375, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 17. Le rejet et la non-admission des moyens dirigés contre l’arrêt pénal rendent 
inopérant le moyen pris de la cassation de l’arrêt civil, par voie de conséquence de la 
cassation de l’arrêt pénal.

 18. Par ailleurs, la procédure est régulière et la peine a été légalement appliquée aux 
faits déclarés constants par la cour et le jury.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par M. [E], le 25 novembre 2020, contre le seul arrêt pénal :

 Le DÉCLARE irrecevable ;

 Sur le pourvoi formé par M. [E], le 25 novembre 2020, contre les arrêts pénal et civil :

 Le REJETTE.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Sudre - Avocat général : M. Salomon - 
Avocat(s) : SCP Spinosi ; Me Carbonnier -

Textes visés : 

Articles 349 et 365-1 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Concernant l’absence d’une circonstance constitutive de l’infraction dans le libellé de la question 
qui n’est pas de nature à entraîner la cassation lorsqu’elle est démontrée dans des questions spé-
ciales : Crim., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-82.800, Bull. crim. 2019, n° 89 (cassation) ; ou dans la 
feuille de motivation : Crim., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-82.885, Bull. crim. 2019, n° 90 (rejet).
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DETENTION PROVISOIRE

Crim., 20 octobre 2021, n° 21-84.498 (B)

– Cassation –

 ■ Atteinte à la dignité – Recours préventif – Office du juge – 
Vérification de la situation personnelle de la personne incarcérée – 
Loi n° 2021-403 du 8 avril 2021 créant un recours autonome et 
exclusif – Application dans le temps – Détermination.

La loi n° 2021-403 du 8 avril 2021 a inséré dans le code de procédure pénale un article 803-8 entré en 
vigueur le 1er octobre 2021, créant un recours autonome et exclusif permettant à toute personne détenue qui 
estime subir des conditions de détention contraires à sa dignité, de saisir le juge judiciaire.

La création de ce recours prive de son objet la faculté ouverte de manière générale par la Cour de cassation, dans 
son arrêt Crim., 8 juillet 2020, pourvoi n° 20-81.739, Bull. crim. 2020, (rejet), en raison de la carence de 
la loi.

Toutefois, les moyens régulièrement soulevés avant le 1er octobre 2021 devant la chambre de l’instruction saisie 
dans le cadre du contentieux de la détention provisoire, doivent continuer à être examinés en application des 
principes dégagés le 8 juillet 2020, sauf à méconnaître l’effectivité du droit à un recours dans les affaires consi-
dérées.

Encourt la censure l’arrêt qui, pour écarter le moyen soulevé avant l’entrée en vigueur de l’article 803-8 du 
code de procédure pénale et contenant une description circonstanciée des conditions de détention, n’apprécie pas 
le caractère précis, crédible et actuel de celle-ci, s’arrête au fait que le rapport du contrôleur général des lieux de 
privation de liberté produit par le demandeur décrivait des conditions antérieures à son incarcération et exige 
qu’il démontre le caractère indigne de ses conditions personnelles de détention.

Il appartient dès lors à la chambre de l’instruction de renvoi de se prononcer conformément aux principes dégagés 
par l’arrêt précité du 8 juillet 2020.

M. [W] [U] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Bordeaux, en date du 24  juin 2021, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs, notamment, d’infractions à la législation sur les stupéfiants et 
association de malfaiteurs, en récidive, et recel, a confirmé l’ordonnance du juge des 
libertés et de la détention prolongeant sa détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Mis en examen notamment des chefs précités, M. [U] a été placé sous mandat de 
dépôt correctionnel le 23 octobre 2020. 
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 3. Sa détention a été prolongée par ordonnance du juge des libertés et de la détention 
en date du 10 juin 2021.

 4. Il a relevé appel de cette décision.

 5. Devant la chambre de l’instruction, M. [U] a notamment fait valoir l’indignité de 
ses conditions de détention.

 Examen du moyen 

 Sur le moyen pris en sa première branche 

 6. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le moyen pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen pris en sa seconde branche critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé 
l’ordonnance du juge des libertés et de la détention prolongeant la détention provi-
soire de M. [U] alors que, saisie de la description précise et actuelle faite par celui-ci 
de ses conditions de détention, rendue crédible par le rapport du Contrôleur général 
des lieux de privation de liberté, la chambre de l’instruction ne pouvait faire peser sur 
M. [U] le fardeau de la charge de la preuve ; qu’en exigeant qu’il démontre le caractère 
indigne de sa détention, la chambre de l’instruction a privé sa décision de base légale 
et violé les articles préliminaire, 144,145-1,145-2 du code de procédure pénale, ainsi 
que les articles 5, 6 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales.

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du grief

 8. Tirant les conséquences de l’arrêt J.M.B. et autres rendu le 30  janvier 2020 par 
la Cour européenne des droits de l’homme, la Cour de cassation, en application des 
articles 3 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, et en l’absence de dispositions de droit interne organisant un recours 
préventif et effectif destiné à mettre fin à des conditions de détention indignes, a ou-
vert à une personne détenue la faculté d’invoquer le caractère inhumain ou dégradant 
de ses conditions de détention à l’occasion du contentieux de la détention provisoire 
(Crim., 8 juillet 2020, pourvoi n° 20-81.739, publié).

 9. A la suite de la décision du Conseil constitutionnel n° 2020-858/859 QPC, du 
2 octobre 2020, le législateur, par la loi n° 2021-403 du 8 avril 2021 qui a inséré dans 
le code de procédure pénale un article 803-8, entré en vigueur le 1er octobre 2021, a 
entendu instituer un recours autonome et exclusif permettant à toute personne dé-
tenue qui estime subir des conditions de détention contraires à sa dignité, de saisir le 
juge judiciaire, afin qu’il y soit mis fin.

 10. Par conséquent, la création de ce recours prive de son objet la faculté ouverte 
de manière générale par la Cour de cassation en raison de la carence de la loi. Cette 
conclusion qu’il convient de tirer des nouvelles dispositions ne préjuge pas de ce que 
la Cour de cassation pourrait décider si elle était amenée à contrôler l’effectivité du 
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nouveau recours au regard des exigences de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

 11. Toutefois, les moyens régulièrement soulevés avant le 1er octobre 2021 devant la 
chambre de l’instruction saisie dans le cadre du contentieux de la détention provisoire, 
doivent continuer à être examinés au regard des principes dégagés le 8 juillet 2020, 
sauf à méconnaître l’effectivité du droit à un recours dans les affaires considérées. 

 12. Il en est ainsi au cas d’espèce.

 Bien fondé du grief

 Vu l’article 593 du code de procédure pénale : 

 13. Il résulte de ce texte que tout arrêt de la chambre de l’instruction doit comporter 
les motifs propres à justifier la décision et répondre aux articulations essentielles des 
mémoires des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 14. Pour écarter le moyen pris des conditions indignes de détention et confirmer 
l’ordonnance du juge des libertés et de la détention prolongeant la détention provi-
soire, l’arrêt attaqué énonce que les données factuelles que contient le rapport relatif 
aux conditions de détention au sein de la maison d’arrêt d’Angoulême, établi par le 
Contrôleur général des lieux de privation de liberté en décembre 2019, ne peuvent 
correspondre à la situation individuelle de M. [U] incarcéré dans cet établissement en 
décembre 2020.

 15. Les juges ajoutent que M. [U] ne démontre pas avoir subi lui-même les consé-
quences du caractère exceptionnel de l’encellulement individuel qu’il relève dans ce 
rapport qui, toutefois, confirme que certaines personnes détenues peuvent solliciter 
leur placement à l’isolement si elles le souhaitent.

 16. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa décision, 
pour les motifs qui suivent.

 17. En effet, saisie d’une description du demandeur qui évoquait un espace person-
nel réduit dans une cellule partagée avec d’autres détenus, la présence de cafards et 
de punaises de lits, un accès particulièrement limité aux douches non chauffées et 
dépourvues d’intimité, la chambre de l’instruction devait en apprécier le caractère 
précis, crédible et actuel, sans s’arrêter au fait que le rapport du Contrôleur général 
des lieux de privation de liberté décrivait des conditions de détention antérieures à 
l’incarcération de M. [U], ni exiger de celui-ci qu’il démontre le caractère indigne de 
ses conditions personnelles de détention.

 18. La cassation est en conséquence encourue.

 Portée et conséquences de la cassation

 19. En conséquence du principe posé au paragraphe 11 de la présente décision, la 
chambre de l’instruction de renvoi devra se prononcer conformément aux principes 
dégagés par l’arrêt précité du 8 juillet 2020.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Bordeaux, en date du 24 juin 2021, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;
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 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Bordeaux, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Bordeaux et sa mention en marge 
ou à la suite de l’arrêt annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Pauthe - Avocat général : M. Bougy -

Textes visés : 

Article 803-8 code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 15 décembre 2020, pourvoi n° 20-85.461, Bull. crim. 2020, (rejet), et les arrêts cités.

DIFFAMATION ET INJURES

Crim., 5 octobre 2021, n° 20-87.163 (B)

– Cassation –

 ■ Diffamation et injures envers une personne ou un groupe de 
personnes en raison de leur origine ou de leur appartenance ou de 
leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une 
religion déterminée – Appréciation – Cas – Clip d’un groupe de rap.

Encourt la censure l’arrêt de la cour d’appel ayant relaxé le prévenu des chefs de provocation à la haine raciale, 
diffamation et injure raciales après avoir considéré que les propos et images extraits d’un film du groupe de rap 
« Rude Goy Bit » avaient pour objet la dénonciation de l’influence du monde de la finance sur la politique 
menée par le Président de la République et relevé qu’y étaient livrées aux flammes des portraits de personnalités 
juives comme non juives,

- sans s’expliquer sur le pseudonyme du groupe, susceptible de traduire l’opposition entre juifs et non juifs et 
sur l’emploi du terme « parasite » pour qualifier certains membres de la communauté juive, qui renvoyait au 
vocabulaire utilisé par les nazis pour désigner les juifs,

- sans rechercher si les photographies de personnalités juives jetées dans un brasier évocateur des fours crématoires 
utilisés par les nazis pour exterminer les juifs, ainsi que les nombreuses références aux clichés antisémites figurant 
dans le texte et les images, telles la mise en cause de la banque Rothschild à l’exclusion de tout autre établis-
sement et la mention de la seule chaîne israélienne i24, visaient la communauté juive dans son ensemble, et si 
les personnalités non juives également concernées par cet autodafé n’étaient pas présentées comme manipulées 
par ladite communauté.
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Les associations Ligue internationale contre le racisme et l’antisémitisme (LICRA), 
Union des étudiants juifs de France (UEJF), J’accuse  - action internationale pour 
la justice (AIPJ), Mouvement contre le racisme et pour l’amitié entre les peuples 
(MRAP), SOS racisme - Touche pas à mon pote et Ligue française pour la défense 
des droits de l’homme et du citoyen (LDH) ont formé des pourvois contre l’arrêt de 
la cour d’appel de Paris, chambre 2-7, en date du 17 décembre 2020, qui les a débou-
tées de leurs demandes après relaxe de M. [M] [I] dit [K] des chefs de provocation à 
la discrimination raciale, de diffamation et d’injure publiques à raison de l’origine, de 
l’appartenance ou de la non appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une 
religion.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 3. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 4. Six associations de lutte contre l’antisémitisme ont fait citer, devant le tribunal cor-
rectionnel, M. [M] [I] dit [K], en qualité de prévenu, et l’association Egalité et récon-
ciliation, en qualité de civilement responsable, des chefs de provocation à la discrimi-
nation raciale, de diffamation et d’injure publiques raciales, à la suite de la publication, 
le 21 janvier 2019, sur le site internet Egalité et Réconciliation, de différents propos et 
images extraits d’un clip musical du groupe « Rude Goy Bit ».

 5. Les juges du premier degré ont condamné les intéressés et alloué des réparations 
aux parties civiles. 

 6. M. [I] et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Déchéance du pourvoi de la LICRA

 1. La LICRA n’a pas déposé dans le délai légal, personnellement ou par son avocat, 
un mémoire exposant ses moyens de cassation. 

 2. Il y a lieu, en conséquence, de la déclarer déchue de son pourvoi par application de 
l’article 590-1 du code de procédure pénale.

 Examen des moyens

 Enoncé des moyens

 7. Le moyen invoqué pour le MRAP critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a renvoyé 
M. [M] [I] dit [K], des fins de la poursuite et débouté le MRAP de l’ensemble de ses 
demandes alors :

 « 1°/ que les délits de provocation à la haine et d’injure sont aggravés lorsque les juges 
constatent que, tant par leur sens que par leur portée, les propos incriminés sont tenus 
à l’égard d’une personne ou d’un groupe de personnes en raison de leur origine ou 
de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une race 
ou une religion déterminée ; que le sens et la portée des propos incriminés doivent 
être appréciés en tenant compte d’éléments intrinsèques et extrinsèques au support de 
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ces propos, à savoir tant du contenu même des propos que du contexte dans lequel ils 
s’inscrivent ; que la vidéo litigieuse publiée par M. [I], qui qualifie à plusieurs reprises 
diverses personnalités notoirement juives, ainsi que le CRIF, la chaîne de télévision is-
raélienne i24 News et la banque [E], de « parasites », injure historiquement antisémite, 
tout en mettant en scène des autodafés de portraits de ces personnalités et de logos de 
ces institutions, visait manifestement l’ensemble de la communauté juive, représentée 
par ces personnalités et institutions  ; que n’a pas légalement justifié sa décision au 
regard des articles 10, § 2, de la Convention européenne des droits de l’homme, 24, 
alinéa 7, 29, alinéa 1, et 32, alinéa 2, 29, alinéa 2, et 33, alinéa 3, de la loi du 29 juillet 
1881 et 591 et 593 du code de procédure pénale, la cour d’appel qui a relaxé le pré-
venu aux motifs, radicalement inopérants, que « il ne peut (donc) être soutenu que les 
propos poursuivis visent la communauté juive dans son ensemble, laquelle ne peut être 
assimilée au monde de la finance et des médias ou à des personnalités qui, par leurs 
prises de position ou actions, peuvent diviser l’opinion », peu importe qu’en sus de sa 
cible, la communauté juive, d’autres personnes aient été visées ;

 2°/ qu’en toute hypothèse le MRAP faisait valoir dans ses conclusions d’appel que 
l’autodafé était une «  vieille pratique de l’assassinat des juifs parce qu’ils sont juifs, 
fureur de mort observée aussi bien dans l’Espagne de 1492 que dans l’Allemagne na-
zie » ; qu’elle soutenait encore que « Le terme de parasite faisant référence à celui des 
insectes ou des bactéries qui prolifèrent et dont il convient de se débarrasser. Cette 
expression, utilisée par les nazis et les génocidaires, est particulièrement abjecte à l’en-
droit des membres de la communauté juive. Entre 1941 et 1945, les nazis désignaient 
les juifs comme de la vermine, des parasites, des bacilles, des choses à exterminer, à 
éradiquer. Une entreprise baptisée la « solution finale » ; qu’elle soulignait enfin que 
le nom du groupe auteur du rap litigieux, « Rude Goy Bit  », opposait clairement 
juifs et non-juifs ; qu’il en résultait que le seul usage du qualificatif de « parasite », la 
mise en scène d’autodafés de portraits de personnalités juives et le nom de ce groupe 
indiquaient clairement qu’était visée la communauté juive dans son ensemble ; qu’en 
ne répondant pas à ces chefs péremptoires du mémoire tout en considérant que la 
communauté juive dans son ensemble n’était pas visée, la cour d’appel n’a pas justifié 
sa décision et a privé sa décision de base légale au regard des articles des articles 10, 
§ 2, de la Convention européenne des droits de l’homme, 24, alinéa 7, 29, alinéa 1, et 
32, alinéa 2, 29 alinéa 2, et 33, alinéa 3, de la loi du 29 juillet 1881 et 591 et 593 du 
code de procédure pénale. »

 8. Le moyen invoqué pour la LDH critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a infirmé le ju-
gement et renvoyé M. [I] dit [K] des fins de la poursuite, et confirmant le jugement sur 
la recevabilité des constitutions de partie civile, infirmé le jugement pour le surplus et 
débouté les parties civiles de l’ensemble de leurs demandes, alors « qu’ainsi que l’avait 
fait valoir l’association exposante et que l’avait retenu le tribunal, les séries d’images 
représentent une pancarte en feu livrée aux flammes dans un brasier ardent compor-
tant l’indication « [E] » accompagnée de la phrase « ce n’est qu’en brûlant les [E] qu’on 
pourra sauver la France », deux photographies, représentant MM. [D] et [Z] [T] [O], 
en cours de consomption, livrées elles aussi aux flammes avec la phrase « Il faudra virer 
[D] et BHL aussi », une pancarte en flamme jetée dans un brasier ardent comportant 
le nom « [E] » et la photographie de M. [W] aussi en flamme et jetée dans un brasier 
ardent, enfin une affiche tenue par deux « gilets jaunes » comportant la mention « Ré-
publique Française » et en dessous « [E] family », illustrée par la phrase « Les français 
n’en peuvent plus de ces parasites », en visant ces personnalités de confession juive, les 
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[E] et M. [W] étant désignés comme des parasites, expression usitée dans les discours 
nazis et antisémites, les images renvoyant à l’extermination des juifs, les portraits ou 
représentation étant brûlés publiquement ; qu’en retenant pour infirmer le jugement, 
par une appréciation d’ensemble du clip vidéo qu’il commence par une dénonciation 
de la « démocratie bancaire » et de la nécessité d’une démocratie participative avec 
l’usage du référendum, qu’il se poursuit par la dénonciation d’une élite décadente, 
arrogante et coupée des réalités, illustrée de l’image de M. [Q], Président de la Répu-
blique, et de journalistes Mme [X], MM. [H], [U], [J], que la photographie de M. [Q], 
Président de la République est jetée dans les flammes suivie de l’affichette portant le 
logo de la banque [E], puis des photographies de MM. [D], [O], et enfin d’une cari-
cature montrant MM. [R] et [L], Présidents de la République, tenant la loi bancaire 
du 3 janvier 1973, qu’il est ensuite procédé à une dénonciation des médias considérés 
comme des soutiens de M. [Q], Président de la République, tout en relevant que sont 
encore brûlés le logo de la banque [E], une photographie de M. [Q], Président de 
la République, puis une photo de M. [W] sur fond de logo i24 News et enfin une 
représentation d’une chaîne isräélienne, puis à nouveau le logo de la banque [E] est 
brûlé avec une pancarte RF République française-[E] family, la cour d’appel qui en 
déduit que ce film a pour objet de dénoncer l’influence du monde de la finance sur 
la politique de M. [Q], Président de la République avec la complicité d’une partie de 
l’audiovisuel, que le texte met en cause les conséquences de la loi bancaire du 3 janvier 
1973 qualifiée par ses détracteurs de loi Pompidou-Giscard-[E], qu’il n’est pas éton-
nant de voir un logo de la banque [E] jeté dans un brasero, lequel est un symbole des 
Gilets jaunes, que si le nom de la banque [E] apparaît à plusieurs reprises, il convient 
de rappeler qu’elle a été l’employeur de M. [Q], que MM [D], [O] et [W] sont des 
personnalités à qui l’on prête d’avoir soutenu la politique de M. [Q], Président de la 
République, ou d’être opposés aux Gilets jaunes, que d’autres images ou photogra-
phies ont été jetées dans les flammes comme celles de MM. [R], [L] et [Q] et que si 
le logo de la chaîne isräélienne apparaît à plusieurs reprises, il est rappelé qu’elle a été 
fondée par M. [W], propriétaire de la chaîne BFM à qui il est reproché par les Gilets 
jaunes de soutenir la politique gouvernementale et qu’il ne peut dès lors être soutenu 
que les propos poursuivis visent la communauté juive dans son ensemble, laquelle ne 
peut être assimilée au monde de la finance et des médias ou à des personnalités qui, 
par leurs prises de position ou actions, peuvent diviser l’opinion, que les infractions 
dénoncées ne sont pas constituées, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations dont il s’évinçait qu’était plus spécifiquement visée la communau-
té juive et elle a violé les textes susvisés. »

 9. Le moyen invoqué pour l’UEJF, l’AIPJ, et l’association SOS racisme critique l’arrêt 
attaqué en ce qu’il a relaxé M. [M] [I] dit [K] des chefs d’injure publique, diffamation 
publique et provocation publique à la haine à l’égard d’une personne ou d’un groupe 
de personnes à raison de leur origine ou de leur appartenance à une ethnie, une 
nation, une race ou une religion déterminée, alors « que le clip vidéo dont certains 
propos et images font l’objet des poursuites, parmi lesquels « les français n’en peuvent 
plus de ces parasites » ou encore « les banques ont acheté les médias pour asseoir leur 
emprise », mis en ligne par le groupe de rap dont le nom « Rude Goy Bit » fait réfé-
rence au mot « goy », employé par opposition aux personnes de confession juive, qui 
s’en prend à des institutions ou personnalités prétendument juives, qui sont représen-
tatives du monde des affaires, des médias, de la politique et de la culture, qui par ailleurs 
associe l’image du Président de la République au sigle CRIF (Conseil représentatif 
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des institutions juives) alors qu’il est évoqué la « soi-disant minorité opprimée » en 
opposition avec « la majorité délibérément négligée », tout en expliquant qu’il est « un 
pion sur l’échiquier de la finance » et qui fait de multiples références à Israël ou à la 
Palestine, sans aucun lien avec le sujet traité, met en cause, par une composante clas-
sique de l’antisémitisme traditionnel qui consiste à prêter aux juifs, à travers certaines 
personnalités ou institutions connues, une domination et l’exploitation d’un peuple 
dont il sont ainsi exclus, mais également par des références explicites au judaïsme ou 
au conflit israélo-palestinien, les personnes de confession juive dans leur ensemble, 
et pas uniquement les institutions ou personnes physiques qui y sont mentionnées ; 
qu’en relaxant M. [M] [I] des fins de la poursuite en considérant que le clip vidéo ne 
visait aucun groupe à raison de son origine ou de sa religion, dès lors qu’il ne peut 
être assimilée au monde de la finance et des médias ou à des personnalités qui, par 
leurs prises de position ou actions, peuvent diviser l’opinion, la cour d’appel a violé 
les articles 23, 24, alinéa 7, 29, alinéas 1, et 2, 33, alinéa 2, et 33, alinéa 3, de la loi du 
29 juillet 1881, ensemble les articles 591 à 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 10. Les moyens sont réunis.

 Vu l’article 593 du code de procédure pénale : 

 11. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision et 
répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 12. Pour relaxer le prévenu des trois chefs de prévention susvisés, l’arrêt attaqué 
énonce que le film incriminé a pour objet la dénonciation de l’influence du monde 
de la finance sur la politique menée par M. [Q], Président de la République, avec la 
complicité d’une partie de la presse audiovisuelle.

 13. Les juges ajoutent que la banque [E] est mise en cause à plusieurs reprises du fait 
qu’elle a été l’employeur de M. [Q], que les portraits jetés au bûcher ne visent pas 
seulement MM.  [D], [O] et [W] mais également des personnalités non juives, tels 
MM. [R] et [L], de sorte qu’ils s’expliquent par l’opposition que les premiers ont ma-
nifestée face au mouvement des gilets jaunes, l’apparition du logo de la chaîne israé-
lienne i24 étant également justifiée par le soutien apporté par son fondateur, M. [W], 
à la politique gouvernementale.

 14. Ils en déduisent que les propos poursuivis ne visent pas la communauté juive dans 
son ensemble, laquelle ne peut être assimilée au monde de la finance et des médias.

 15. En se déterminant ainsi, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision.

 16. En premier lieu, les juges n’ont pas répondu au mémoire du MRAP qui soulignait 
d’une part, que le pseudonyme du groupe auteur du rap litigieux, « Rude Goy Bit », 
traduisait l’opposition faite entre juifs et non-juifs et d’autre part, que l’emploi du 
terme « parasite » pour qualifier certains membres de la communauté juive renvoyait 
au vocabulaire utilisé par les nazis pour désigner les juifs.

 17. En second lieu, ils n’ont pas recherché si les photographies de personnalités juives 
jetées dans un brasier évocateur des fours crématoires utilisés par les nazis pour ex-
terminer les juifs, ainsi que les nombreuses références aux clichés antisémites figurant 
dans le texte et les images, telles la mise en cause de la banque [E] à l’exclusion de 
tout autre établissement et la mention de la seule chaîne israélienne i24, ne visaient pas 
la communauté juive dans son ensemble, et si les personnalités non juives également 
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concernées par cet autodafé n’étaient pas présentées comme manipulées par ladite 
communauté.

 18. La cassation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par la LICRA :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi ;

 Sur les autres pourvois :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Paris, en date du 17 décembre 2020, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément 
à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Ménotti - Avocat général : M. Quin-
tard - Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SCP Bouzidi et Bouhanna ; 
SCP Spinosi -

GARDE A VUE

Crim., 19 octobre 2021, n° 21-81.569 (B)

– Rejet –

 ■ Droits de la personne gardée à vue – Assistance de l’avocat – 
Modalités – Désignation par la personne régulièrement avisée de la 
mesure de garde à vue.

Il résulte des dispositions de l’article 63-3-1 du code de procédure pénale que seule la personne régulièrement 
avisée de la mesure de garde à vue en application de l’article 63-2 dudit code, à l’exclusion des autres qui y sont 
mentionnées, peut désigner un avocat pour assister la personne entendue dans ce cadre.

Justifie dès lors sa décision la chambre de l’instruction qui retient que le père de l’intéressée était irrecevable à 
désigner un avocat pour assister sa fille en garde à vue, dès lors que celle-ci a demandé que sa mère, et non son 
père, soit prévenue de la mesure prise à son égard, en application des textes précités.

Mme [Q] [E] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Paris, 6e section, en date du 23 février 2021, qui, dans l’information 
suivie contre elle, des chefs d’atteinte à l’intimité de la vie privée par enregistrement 
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et diffusion de l’image d’autrui à caractère sexuel sans son consentement, a prononcé 
sur sa demande d’annulation d’actes de la procédure. 

 Par ordonnance en date du 3 mai 2021, le président de la chambre criminelle a pres-
crit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 15 février 2020, M. [L] [X] a déposé plainte pour atteinte à l’intimité de sa vie 
privée par fixation, enregistrement ou transmission de son image présentant un ca-
ractère sexuel et diffusion sans son accord d’un enregistrement ou document portant 
sur des paroles ou images à caractère sexuel et obtenu avec son consentement ou par 
lui-même.

 3. Le même jour, M. [J] a été interpellé aux côtés de Mme [E], sur la voie publique, en 
exécution d’un mandat de recherche délivré dans le cadre d’une procédure distincte. 

 4. Mme [E] a été placée en garde à vue pour les faits dénoncés par M. [X] et mise en 
examen des chefs précités le 18 février 2020.

 5. Des photographies de l’interpellation susvisée ont été publiées dans la presse et des 
articles, parus dans divers journaux, ont fait référence notamment aux déclarations 
faites par Mme [E] au cours de sa garde à vue.

 6. Son avocat a saisi la chambre de l’instruction d’une requête en nullité en date du 
18 août 2020.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a écarté le moyen de nullité tiré de la 
violation du secret de l’enquête et dit n’y avoir lieu à annulation d’un acte ou d’une 
pièce de la procédure, alors :

 « 1°/ que sont nuls les actes réalisés concomitamment à une violation du secret de 
l’enquête  ; qu’en se bornant à retenir, pour dire que les procès-verbaux d’audition 
de Mme [E] et une expertise n’encouraient pas l’annulation puisqu’ils n’avaient été 
révélés que « postérieurement » dans la presse, sans caractériser autrement l’absence de 
concomitance entre les actes litigieux et leur révélation, la chambre de l’instruction 
n’a pas donné de base légale à sa décision au regard des articles préliminaire, 11 et 171 
du code de procédure pénale ;

 2°/ qu’en se plaçant par ailleurs au moment de la révélation dans la presse des actes 
litigieux, et non à celui auxquels ils avaient été transmis à la presse, en méconnaissance 
du secret de l’enquête, la chambre de l’instruction n’a pas donné de base légale à sa 
décision au regard des articles préliminaire, 11 et 171 du code de procédure pénale. »
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 Réponse de la Cour

 8. Pour rejeter le moyen de nullité pris de la violation du secret de l’enquête, l’arrêt 
attaqué énonce que la médiatisation de cette affaire ne permet pas de s’assurer que la 
présence de paparazzi sur le lieu de l’interpellation ait été le fruit d’une violation du 
secret de l’instruction. 

 9. Les juges ajoutent que les procès-verbaux d’auditions de l’intéressée ainsi que 
l’expertise technique ont été dévoilés dans la presse postérieurement à leur réalisation. 

 10. Ils relèvent que les messages échangés via l’application WhatsApp entre Mme [E] 
et son avocate ont été publiés par le magazine « L’Express » postérieurement à leur 
retranscription.

 11. Ils en déduisent qu’à supposer établie une violation du secret de l’instruction, elle 
ne peut affecter la validité de ces actes.

 12. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a justifié sa décision pour les 
motifs qui suivent.

 13. En premier lieu, la seule présence de tiers lors d’une interpellation sur la voie 
publique ne suffit pas à caractériser la violation du secret de l’instruction par les fonc-
tionnaires de police.

 14. En second lieu, la publication d’actes de procédure, postérieurement à leur ré-
alisation, ne permet pas d’établir qu’ils aient été effectués en violation du secret de 
l’instruction. 

 15. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 16. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a écarté le moyen de nullité tiré de 
la méconnaissance de son droit à être assistée par l’avocat de son choix et dit n’y avoir 
lieu à annulation d’un acte ou d’une pièce de la procédure, alors :

 « 1°/ que tout mis en cause doit pouvoir, à tout moment, bénéficier de l’assistance 
d’un avocat choisi par lui-même ou désigné par une personne avisée de son placement 
en garde à vue ; qu’en se fondant, pour juger irrecevable la désignation d’un avocat 
par le père de Mme [E], qui faisait alors l’objet d’une audition sans avocat tandis que 
celui mandaté par son père se trouvait dans les mêmes locaux, sur la seule circonstance 
que son père n’était pas la personne désignée pour être prévenue de la garde à vue 
en application de l’article 63-2 du code de procédure pénale, la chambre de l’instruc-
tion, qui a porté une atteinte excessive au droit à l’assistance d’un avocat pendant la 
garde à vue, a violé le texte précité et les articles 63-3-1 du même code et 6, § 3, de la 
Convention européenne des droits de l’homme ;

 2°/ qu’il ne résulte d’aucune pièce de la procédure que Mme [E] aurait été informée 
de la désignation de Maître [Y] par son père, de sorte qu’en se fondant, pour écarter la 
nullité, sur la circonstance qu’elle n’aurait pas confirmé cette désignation, la chambre 
de l’instruction n’a pas donné de base légale à sa décision au regard des articles 63-2 
et 63-3-1 du code de procédure pénale ;

 3°/ qu’en se fondant encore sur la circonstance, au demeurant inopérante, que 
Mme [E] et ses avocats n’auraient à aucun moment émis le souhait que sa défense 
fût assurée par Maître [Y], quand il résultait de la cote D59 que le magistrat de per-
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manence avait été informé le 16 février 2020 à 8 heures 15, moins de quatre heures 
avant l’audition sans avocat de Mme [E], que celle-ci avait « évoqué l’idée de changer 
d’avocat et de prendre Maître [Y] [C] comme conseil », la chambre de l’instruction a 
méconnu les articles 63-2 et 63-3-1 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 17. Aux termes de l’article 63-2 du code de procédure pénale, toute personne placée 
en garde à vue peut, à sa demande, faire prévenir de la mesure dont elle est l’objet, par 
téléphone, une personne avec laquelle elle vit habituellement ou l’un de ses parents en 
ligne directe ou l’un de ses frères et soeurs. 

 18. Il résulte des dispositions de l’article 63-3-1 du même code que seule la personne 
régulièrement avisée de la mesure de garde à vue en application de l’article  63-2 
précité, à l’exclusion des autres qui y sont mentionnées, peut désigner un avocat pour 
assister la personne entendue dans ce cadre. 

 19. Une telle interprétation, conforme aux travaux parlementaires relatifs à la loi 
n°  2011-392 du 14  avril 2011, permet de garantir l’existence d’une relation de 
confiance entre ces personnes et ne porte pas une atteinte excessive au droit à l’assis-
tance d’un défenseur tel qu’il est garanti par l’article 6, § 3, de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme.

 20. En l’espèce, pour rejeter le moyen de nullité pris de la méconnaissance du droit à 
l’assistance d’un avocat, l’arrêt attaqué énonce, après avoir relevé que Mme [E] a exercé 
son droit de choisir un avocat et a effectivement bénéficié de l’assistance de celui-ci, 
que M. [Y], avocat, s’est présenté dans les locaux de police en déclarant avoir été man-
daté par le père de celle-ci pour assurer la défense de ses intérêts.

 21. Les juges relèvent que le père de Mme [E] est irrecevable à désigner un avocat 
pour assister sa fille en garde à vue, dès lors que celle-ci a demandé que sa mère, et non 
son père, soit prévenue de la mesure prise à son égard, en application de l’article 63-2, 
I, alinéa 1er, du code de procédure pénale. 

 22. Ils ajoutent que le fait qu’il partage la même ligne téléphonique que son épouse 
est de nul effet sur la volonté de Mme [E] de faire prévenir sa mère et non son père.

 23. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a fait l’exacte application des 
textes visés au moyen.

 24. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 25. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Violeau - Avocat général : M. Lagauche - 
Avocat(s) : Me Laurent Goldman ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Articles 63-3-1 et 63-2 du code de procédure pénale.
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INJURES

Crim., 19 octobre 2021, n° 20-86.559 (B)

– Rejet –

 ■ Injures publiques – Injures envers une personne ou un groupe de 
personnes en raison de leur origine ou de leur appartenance ou de 
leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une 
religion déterminée – Eléments constitutifs – Cas – Caricature faisant 
référence au passé esclavagiste de la France.

Justifie sa décision la cour d’appel qui relaxe des prévenus poursuivis du chef d’injure raciale à l’égard du direc-
teur d’un centre pénitentiaire, sur le fondement de l’article 33, alinéa 3, de la loi du 29 juillet 1881, dès lors 
que, pour outranciers qu’ils puissent être regardés, les propos poursuivis entendaient dénoncer, par l’utilisation de 
la caricature faisant référence au passé esclavagiste de la France, les méthodes de gestion du directeur du centre 
pénitentiaire, qualifiées d’autoritaristes voire de racistes, mais ne le visaient pas à raison de son origine ou de 
son appartenance à une race.

Le procureur général près la cour d’appel de Cayenne et M. [R] [D] ont formé des 
pourvois contre l’arrêt de ladite cour d’appel, chambre correctionnelle, en date du 
8 octobre 2020, qui a relaxé le second et M. [J] [O] du chef d’injure publique en raison 
de l’origine, l’ethnie, la nation, la race ou la religion.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Entre le 11 et le 15 juin 2015, une manifestation visant le directeur du centre pé-
nitentiaire de Guyane, M. [T] [V], a été organisée, sur la voie publique, à proximité 
du centre, par des agents pénitentiaires du syndicat Force Ouvrière, parmi lesquels 
MM. [O] et [D].

 3. Ont été étendus de grands draps blancs portant les inscriptions suivantes : « non à 
la négrophobie » ; « c’est l’État qui vous nourrit » ; « gouverneur [T] [V] » ; « Oui au 
code civil, non au code noir » ; « [V] dérô » (dehors en créole) ; « ici vous êtes sur les 
terres du gouverneur Mayol, préparez vous à fructifier le travail de votre maître » ; « le 
gouverneur du centre pénitentiaire de Guyane [T] [V] ».

 4. Lors de cette semaine de manifestation, a été jouée une scène au cours de laquelle 
M. [O], déguisé en colon, costume blanc, cravate et gants blancs, casque colonial sur la 
tête, fouettait M. [D], déguisé en esclave, portant de lourdes chaînes, simulant la dou-
leur, des pleurs, et criant « ne me frappe pas », cris auxquels M. [O] répondait « c’est 
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l’administration qui te nourrit », propos que M. [V] aurait précédemment tenus à un 
agent pénitentiaire.

 5. Ces faits ont été constatés par huissier le 12 juin 2015 et suivis d’une plainte de 
M. [V], le 15 juin suivant. 

 6. Le 23 février 2016, à la suite d’une enquête de gendarmerie, M. [V] a porté plainte 
et s’est constitué partie civile devant le doyen des juges d’instruction du chef susvisé 
et pour dénonciation calomnieuse.

 7. Après ouverture d’une information judiciaire, MM. [D] et [O] ont été mis en exa-
men pour les faits d’injures raciales et placés sous le statut de témoin assisté pour ceux 
de dénonciation calomnieuse.

 8. Ils ont été renvoyés, par ordonnance du 28 novembre 2016, devant le tribunal cor-
rectionnel de Cayenne du seul chef d’injures raciales.

 9. Par jugement du 1er février 2018, le tribunal les a relaxés et a prononcé sur les inté-
rêts civils, décision dont le procureur de la République a relevé appel.

 Déchéance du pourvoi formé par M. [D]

 10. M. [D] n’a pas déposé dans le délai légal, personnellement ou par son avocat, un 
mémoire exposant ses moyens de cassation. Il y a lieu, en conséquence, de le déclarer 
déchu de son pourvoi par application de l’article 590-1 du code de procédure pénale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 11. Le moyen est pris de la violation des articles 29 et 33 de la loi du 29 juillet 1881.

 12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a relaxé les prévenus alors que les 
faits constituent des injures à caractère raciste, la scène jouée par les prévenus renvoyant 
directement à l’esclavagisme, période pendant laquelle le maître blanc asservissait l’es-
clave noir  ; que c’est parce qu’il est blanc et en position de supérieur hiérarchique 
que M. [V] a été injurié, comme représentant du maître humiliant son esclave ; qu’en 
faisant le choix de cette mise en scène, en voulant rappeler l’esclavagisme et la traite 
négrière, les prévenus ont choisi de se placer sur le champ de l’opposition des races 
ce que confirment les inscriptions figurant sur les draps, qui renvoient à l’époque des 
colonisations pré-abolitionnistes pendant laquelle le racisme d’Etat était institué et 
opposait les blancs dominateurs aux noirs asservis.

 Réponse de la Cour

 13. Pour confirmer le jugement, relaxer les prévenus et débouter la partie civile de ses 
demandes, l’arrêt énonce, d’une part, que les situations et propos litigieux s’inscrivent 
dans un conflit du travail qui avait débuté le 11 juin 2015 et s’était poursuivi jusqu’au 
15  juin suivant, au moins, au centre pénitentiaire dirigé à l’époque par M.  [V], et, 
d’autre part, que l’appel à la mobilisation a été lancé par un tract daté du 5 juin 2015 
dénonçant notamment «...une ethnicisation de l’organisation du travail et un compor-
tement néocolonialiste envers les surveillants d’origine non-européenne ».

 14. Les juges ajoutent, qu’en premier lieu, il n’est pas contesté que M. [V] venait en 
Guyane fort d’une réputation péjorative qu’il aurait acquise à la Réunion où il aurait 
tenu des propos déplacés sur la rémunération des fonctionnaires affectés outre-mer et 
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que la saynète où un pseudo-colon bat un pseudo-esclave lui était destinée et qu’en 
second lieu, les banderoles le visaient clairement. 

 15. Ils retiennent que si la liberté d’expression doit être protégée, si la notion d’escla-
vagisme peut être invoquée dans le cadre de conflits de travail, et pas seulement dans 
le département de la Guyane à population majoritairement noire, mais aussi en mé-
tropole dans des conflits opposant des salariés à des dirigeants de type européen, cette 
notion, associée aux termes de « gouverneur », dénomination désignant les gouver-
nants notamment à l’époque de l’esclavagisme « actif », et de « maître » font clairement 
référence à un employeur traitant son personnel dans des conditions inacceptables.

 16. Ils en déduisent qu’il s’agit, d’une part, de propos offensants, constitutifs en ce sens 
des injures telles que les définit la loi, mais qu’elles s’adressent de manière nominative 
et donc personnelle à M. [V], dirigeant de type européen certes, mais en considération 
de sa qualité de dirigeant aux méthodes de gestion critiquables selon les manifestants 
et, d’autre part, d’une attaque publique et ciblée, dans le cadre d’un conflit du travail, 
ôtant tout caractère raciste à ces injures. 

 17. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes visés 
au moyen pour les motifs qui suivent.

 18. En effet, les propos poursuivis, pour outranciers qu’ils puissent être regardés, 
entendent dénoncer, par l’utilisation de la caricature faisant référence au passé escla-
vagiste de la France, les méthodes de gestion du directeur du centre pénitentiaire, qua-
lifiées d’autoritaristes voire de racistes, mais ne le visaient pas à raison de son origine 
ou de son appartenance à une race.

 19. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

 20. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par M. [D] :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi ;

 Sur le pourvoi formé par le procureur général près la cour d’appel de Cayenne : 

 Le REJETTE.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Dary - Avocat général : M. Quintard -

Textes visés : 

Article 33, alinéa 3, de la loi du 29 juillet 1881.

Rapprochement(s) : 

Ass. plén., 16 février 2007, pourvoi n° 06-81.785, Bull. crim. 2007, Ass. plén. n° 1 (cassation par-
tielle).
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INSTRUCTION

Crim., 5 octobre 2021, n° 21-82.331 (B)

– Rejet –

 ■ Droits de la défense – Copie de la procédure – Délivrance – 
Absence de copie de travail de DVD sous scellé non annexée à un 
procès-verbal – Nullité (non).

La copie de travail d’un support numérique de stockage placé sous scellé ne constitue pas une pièce de la procé-
dure devant être communiquée aux avocats des parties dans les conditions prévues par l’article 114 du code de 
procédure pénale. Elle ne peut être consultée, comme l’original, que dans les conditions prévues par l’article 97, 
alinéas 6 et 7, du code de procédure pénale.

Justifie sa décision la cour d’appel qui, pour rejeter le moyen de nullité pris de la communication incomplète 
du dossier aux avocats de la personne mise en examen, énonce qu’il leur appartenait de solliciter la mise à 
disposition de la copie de travail d’un DVD-Rom, placé sous scellé, qui n’a pas été annexée à un procès-verbal.

Mme [S] [Y] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Versailles, en date du 8 avril 2021, qui, dans l’information suivie contre 
elle du chef de prise illégale d’intérêts, a prononcé sur sa demande d’annulation d’actes 
de la procédure.

 Par ordonnance en date du 1er  juin 2021, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 3 janvier 2013, Tracfin a adressé au procureur de la République de [Localité 1] 
une note d’information concernant les opérations financières atypiques réalisées par 
l’association pour l’organisation des festivals, présidée par M. [V] [U].

 3. Entre janvier 2010 et octobre 2012, cette association aurait enregistré sur son 
compte bancaire des flux créditeurs supérieurs à 260 000 euros provenant, notamment, 
de l’office du tourisme de [Localité 2], lui-même subventionné par la municipalité au 
conseil de laquelle siégeait Mme [Y], fille de M. [U].

 4. Le 13 juin 2013, à l’issue de l’enquête préliminaire, le procureur de la République 
a ouvert une information judiciaire contre personne non dénommée des chefs d’abus 
de confiance, de prise illégale d’intérêts, ainsi que de complicité et de recel de ces 
délits.

 5. Les investigations ont révélé que Mme  [Y], en sa qualité de première-adjointe 
au maire, avait participé, personnellement ou par procuration, aux différents votes 
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intervenus entre le 11 décembre 2009 et le 31 mai 2013, portant sur les budgets, les 
comptes financiers et les conventions d’objectifs de l’Office du tourisme de la ville, 
ainsi qu’aux délibérations relatives à l’attribution de ses subventions, notamment celle 
concernant le Festival des jeunes réalisateurs, organisé par l’association pour l’organi-
sation des festivals.

 6. Mme [Y] a été mise en examen pour prise illégale d’intérêt.

 7. Par arrêt du 27  février 2020, la chambre de l’instruction de la cour d’appel de 
Versailles a prononcé l’annulation de son audition libre, d’une réquisition judiciaire 
du 21 décembre 2016 tendant à la communication de procès-verbaux de délibération 
du conseil municipal, des procès-verbaux de réception et d’exploitation de ces docu-
ments et ordonné en conséquence la cancellation d’un certain nombre de pièces. 

 8. Par arrêt du 10 novembre 2020 (pourvoi n° 20-81.601), la Cour de cassation a cassé 
sans renvoi cet arrêt et ordonné des cancellations complémentaires. 

 9. Les fonctionnaires de police ont, sur commission rogatoire, diligenté une perquisi-
tion au sein de la mairie de [Localité 2] et procédé à la saisie d’un disque dur conte-
nant les archives des enregistrements sonores des conseils municipaux sur la période 
de 2008 à 2016.

 10. Un investigateur en cybercriminalité en a extrait les fichiers correspondant aux 
neufs séances du conseil municipal tenues entre 2009 et 2013 en relation avec les faits 
objet de l’information judiciaire, lesquels ont été gravés sur DVD-Rom, placé sous 
scellé. 

 11. Une copie de travail de ce scellé a été remise aux enquêteurs, qui ont procédé, sur 
cette base, à une retranscription partielle des propos en relation avec l’enquête.

 12. Le 23  janvier 2020, Mme  [Y] a été interrogée par le juge d’instruction qui, 
compte tenu des contestations de l’intéressée, a procédé à l’écoute des enregistrements 
litigieux, à partir de la copie de travail précitée.

 13. Le 21 juillet 2020, les avocats de Mme [Y] ont déposé une requête en annulation.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 14. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête en nullité de l’in-
terrogatoire de Mme [Y] du 23 janvier 2020 et a dit seulement y avoir lieu à cancel-
lation des passages de cet interrogatoire visés à son dispositif en conséquence de l’arrêt 
de la Cour de cassation du 10 novembre 2020, alors :

 « 1°/ que les prescriptions de l’article 114 du code de procédure pénale, qui ont pour 
objet de permettre à l’avocat de la personne mise en examen de prendre connaissance 
de l’ensemble du dossier de l’information quatre jours ouvrables au plus tard avant 
chaque interrogatoire de la personne mise en examen, sont essentielles aux droits de 
la défense et doivent être observées à peine de nullité ; qu’en retenant, pour rejeter 
le moyen de nullité de l’interrogatoire de Mme [Y] du 23 janvier 2020 en l’absence 
de mise à disposition de ses conseils préalablement à cet interrogatoire de la copie de 
travail sur laquelle étaient gravés les enregistrements audio des séances des conseils 
municipaux ayant eu lieu sur la période visée par les faits objets de l’information, 
que la copie de travail ne constitue pas une pièce de la procédure faute d’avoir été 
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annexée à un procès-verbal de la procédure et qu’elle n’était pas de fait mise d’office 
en procédure (arrêt p. 12), cependant que la chambre de l’instruction a constaté que 
les avocats de la mise en examen n’avaient pas pu prendre connaissance, durant le dé-
lai prévu par l’article 114 du code de procédure pénale, de l’ensemble du dossier de 
l’information et spécialement de la copie de travail, sous forme de DVD-Rom, des 
enregistrements des séances des conseils municipaux ayant eu lieu pendant la période 
des faits qui, n’ayant pas été placée sous scellés et déposée au greffe à titre de pièces à 
conviction, fait partie du dossier de la procédure au sens de l’article 114 du code de 
procédure pénale, peu important qu’elle n’ait pas été annexée à un procès-verbal de 
la procédure, et en relevant dès lors de façon inopérante, pour exclure toute atteinte 
aux droits de la défense, que les conseils de la mise en examen avaient connaissance 
de la teneur des enregistrements par les retranscriptions établies par les policiers, qu’ils 
auraient pu solliciter pendant la consultation du dossier la mise à disposition de la 
copie de travail avec le matériel nécessaire pour préparer l’interrogatoire, ce qu’ils se 
sont abstenus de faire, et qu’enfin la mise en examen, à qui a été donnée lecture des 
retranscriptions des enquêteurs et qui a pu entendre les enregistrements, a pu discuter 
utilement les retranscriptions lors de son interrogatoire, la chambre de l’instruction a 
violé les articles préliminaire, 114 du code de procédure pénale et 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme ; 

 2°/ qu’en tout état de cause, tout accusé a droit à disposer du temps et des facilités 
nécessaires à la préparation de sa défense ; que démontre la réalité de l’atteinte aux 
droits de la défense qu’il a subie le mis en examen qui établit avoir été interrogé sur un 
élément de preuve n’ayant pas été mis à la disposition de ses conseils avant son inter-
rogatoire, lesquels ont élevé immédiatement une contestation sur ce point, et dont la 
teneur a été portée à sa connaissance pour la première fois en cours d’interrogatoire ; 
qu’en retenant qu’au cours de son interrogatoire, le juge d’instruction avait donné 
lecture du contenu des quatre retranscriptions faites par les enquêteurs des enregis-
trements et avait procédé à la diffusion des enregistrements correspondants, que la 
mise en examen pouvait utilement discuter les retranscriptions et que ses conseils ne 
démontraient dès lors aucun grief (arrêt p. 13), cependant que le juge d’instruction a 
fait entendre à la mise en examen pour la première fois pendant son interrogatoire les 
enregistrements audio gravés sur une copie de travail qui n’avait pas été mise à la dis-
position de ses conseils préalablement à l’interrogatoire, ce que ceux-ci ont fait valoir 
sur le champ, et l’a interrogée immédiatement sur le contenu de ces enregistrements 
dont elle n’a pas pu avoir connaissance antérieurement par le biais des procès-verbaux 
de retranscriptions établis par les enquêteurs dont le magistrat instructeur a reconnu 
lui-même à plusieurs reprises le caractère erroné (arrêt p. 13), la chambre de l’ins-
truction a violé les articles préliminaire, 114 du code de procédure pénale et 6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme. » 

 Réponse de la Cour

 15. Pour rejeter le moyen de nullité pris de la communication incomplète du dossier 
aux avocats de l’intéressée, l’arrêt attaqué énonce, en substance, que les fichiers cor-
respondant aux enregistrements sonores litigieux ont été gravés sur un DVD-Rom, 
lequel a été placé sous scellé. 

 16. Les juges retiennent que ce scellé n’avait pas à être mis à disposition des avocats 
des parties, pas plus que la copie de travail faite expressément à la demande du juge 
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d’instruction, qui ne constitue pas une pièce de la procédure, dès lors qu’elle n’était 
pas annexée à un procès-verbal.

 17. Ils relèvent que les avocats avaient connaissance de l’existence des enregistrements 
en cause ainsi que de leur teneur, de par les retranscriptions établies par les policiers, 
et qu’ils avaient la possibilité de solliciter l’ouverture du scellé contenant les fichiers 
originaux.

 18. Les juges ajoutent qu’ils pouvaient ainsi utilement préparer l’interrogatoire prévu 
en discutant les retranscriptions avec la personne mise en examen et, au vu de ses 
constatations quant aux retranscriptions faites, solliciter pendant la consultation du 
dossier, la mise à disposition de la copie de travail avec le matériel nécessaire pour 
préparer l’interrogatoire, ce qu’ils se sont abstenus de faire.

 19. Ils en déduisent qu’il ne peut être utilement soutenu que la procédure était in-
complète.

 20. En l’état de ces énonciations, la chambre de l’instruction a justifié sa décision pour 
les raisons suivantes.

 21. En premier lieu, la copie de travail d’un support numérique de stockage placé 
sous scellé ne constitue pas une pièce de la procédure devant être communiquée aux 
avocats des parties dans les conditions prévues par l’article 114 du code de procédure 
pénale. Elle ne peut être consultée, comme l’original, que dans les conditions prévues 
par l’article 97, alinéas 6 et 7, du code de procédure pénale.

 22. En second lieu, la demanderesse ne saurait se prévaloir d’une atteinte aux droits 
de la défense, dès lors qu’il lui appartenait de solliciter la mise à disposition du scellé 
en cause ou de sa copie de travail, mentionnée en procédure, selon les modalités de 
l’article 82-1 du code précité et dans les formes prévues par l’article 81, alinéa 10, du 
même code.

 23. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 24. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a ordonné la cancellation exclusive-
ment de passages de l’interrogatoire de Mme [Y] du 23 janvier 2020, alors « que doit 
être cancellée toute référence directe et explicite aux actes irréguliers ; qu’en retenant, 
alors qu’elle était saisie par la défense de la personne mise en examen d’une requête 
en nullité du rapport de synthèse coté D3308 à D3311 et des études et transcriptions 
partielles du conseil municipal cotées D3335 à D3353 en ce que ces pièces faisaient 
référence aux réquisitions cotées D2255 à D2265 qui ont été annulées définitivement 
par arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Versailles du 27 février 
2020, que la Cour de cassation a déjà répondu à la défense en indiquant qu’elle était 
en mesure de s’assurer que les déclarations effectuées par Mme [Y] dans le cadre de 
la procédure d’audition libre et qui ont été annulées n’en étaient pas le support (arrêt 
p. 13), cependant que la chambre criminelle, dans son arrêt du 27 février 2020, s’est 
bornée à retenir que les pièces cotées au-delà de la pièce D3301 n’avaient pas pour 
support nécessaire les déclarations effectuées par l’exposante lors de l’audition libre 
et à exclure qu’elles puissent être annulées par voie de conséquence, la chambre de 
l’instruction, qui aurait dû ordonner, en conséquence de l’arrêt du 27 février 2020 
devenu définitif ayant annulé le procès-verbal coté en D2255 à D2265, la cancellation 
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du rapport de synthèse et des études et transcriptions partielles du conseil municipal 
en leurs passages faisant référence à cette pièce annulée, n’a pas justifié légalement sa 
décision au regard des articles 174 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 25. Pour refuser d’examiner la régularité des pièces cotées D3302 à D3353, l’arrêt 
attaqué énonce que l’arrêt de la chambre de l’instruction du 27 février 2020 permet 
de relever que le dossier de la procédure lui a été soumis jusqu’à la cote D3353.

 26. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction a justifié sa décision. 

 27. En effet, la personne mise en examen était irrecevable à solliciter l’annulation de 
pièces déjà soumises au contrôle de la chambre de l’instruction, au motif qu’elles trou-
veraient leur fondement exclusif et nécessaire dans des pièces précédemment annulées 
par l’arrêt du 27  février 2020, dès lors qu’il lui appartenait de contester utilement 
l’étendue de l’annulation prononcée à l’occasion du précédent pourvoi formé contre 
cet arrêt.

 28. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 29. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Violeau - Avocat général : M. Aldebert - 
Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Articles 97 et 114 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 12 novembre 2015, pourvoi n° 15-85.266, Bull. crim. 2015, n° 248 (rejet).

Crim., 19 octobre 2021, n° 20-82.172 (B)

– Cassation –

 ■ Nullités de l’instruction – Annulation d’actes pour violation de 
l’article 6-1 du code de procédure pénale – Effets – Interdiction 
de tirer des actes et pièces annulés aucun renseignement contre 
les parties – Article 174 du code de procédure pénale – Portée – 
Ordonnance de non-lieu – Effet.

Lorsqu’au regard des dispositions impératives de l’article 6-1 du code de procédure pénale, l’annulation d’un 
acte ou d’une pièce de procédure est un préalable nécessaire à l’exercice de l’action publique du chef du crime ou 
délit prétendument commis à l’occasion d’une poursuite judiciaire, une telle annulation ne saurait faire obstacle 
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à une poursuite subséquente, sauf à méconnaître le droit d’accès à un tribunal garanti par l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Il en résulte que, si l’article 174 du code de procédure pénale interdit de tirer des actes ou des pièces ou parties 
d’actes ou de pièces annulés aucun renseignement contre les parties, une telle interdiction ne s’applique pas à 
la personne qui, bénéficiant de l’annulation d’actes portant atteinte à ses intérêts, s’en prévaut dans le cadre de 
cette procédure subséquente.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt de la chambre de l’instruction qui, pour confirmer le non-lieu du chef de 
collecte de données à caractère personnel par moyen frauduleux, déloyal ou illicite, retient que le délit ne peut 
plus être constitué faute d’élément matériel qui n’apparaît pas à la procédure et a cessé d’exister à la suite de 
l’annulation de réquisitions téléphoniques contraires à l’article 2 de la loi du 29 juillet 1881 protégeant le secret 
des sources des journalistes, prononcée dans une procédure à laquelle le journaliste concerné n’était pas partie.

M. [G] [C], partie civile, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Douai, en date du 29 novembre 2019, qui, dans l’infor-
mation suivie, sur sa plainte, contre MM. [V] [X] et [U] [T], du chef de collecte de 
données à caractère personnel par moyen frauduleux, déloyal ou illicite, a confirmé 
l’ordonnance de non-lieu rendue par le juge d’instruction.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Suite à la diffusion sur une chaîne de télévision le 21 mars 2010 d’un reportage 
de M. [C], journaliste, révélant des faits de corruption d’un fonctionnaire de police, 
l’inspection générale des services a ouvert une enquête préliminaire.

 3. Le policier dirigeant l’enquête, M. [T], a été autorisé par M. [W], procureur de la 
République de Nanterre, à requérir la liste des appels téléphoniques de M. [C] auprès 
de son opérateur téléphonique. 

 4. M. [X], agissant sous les ordres de M. [T], a effectué les réquisitions nécessaires le 
9 avril 2010.

L’exploitation de la réponse a permis d’identifier la personne susceptible d’avoir cor-
rompu le fonctionnaire de police.

 5. Celle-ci, mise en examen notamment pour corruption, a obtenu devant la chambre 
de l’instruction, par arrêt du 24 février 2012, l’annulation par voie de conséquence de 
la procédure la concernant, suite à l’annulation des réquisitions téléphoniques concer-
nant M. [C], jugées contraires aux dispositions de l’article 2 de la loi du 29 juillet 1881 
protégeant le secret des sources des journalistes.

 6. Le 27 juin 2012, M. [C] a porté plainte et s’est constitué partie civile du chef de 
collecte de données à caractère personnel par moyen frauduleux, déloyal ou illicite, 
infraction prévue et réprimée à l’article 226-18 du code pénal.

 7. Dans le cadre de l’information qui a suivi, M. [W] a été placé sous le statut de 
témoin assisté.

Le juge d’instruction n’a pas effectué d’autres investigations.
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 8. Par ordonnance du 2 décembre 2014, ce magistrat a dit n’y avoir lieu à suivre.

 9. M. [C] a relevé appel de cette décision.

La chambre de l’instruction a, avant dire droit, ordonné deux suppléments d’informa-
tion, qui ont abouti à l’identification et à la mise en examen de MM. [T] et [X].

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance de non-
lieu, alors :

 «  1°/ que ne sont nuls, par voie de conséquence, que les actes d’instruction qui 
procèdent d’actes dont l’annulation a été prononcée dans la même procédure ; que 
la Chambre de l’instruction n’était pas fondée à justifier sa décision de non-lieu par 
l’existence de réquisitions annulées, lorsque cette annulation n’a pas été prononcée 
dans le cadre de la présente information, et qu’aucune demande d’annulation visant 
un acte de la présente procédure qui se référerait à l’acte annulé n’a été réalisée ; que 
la violation des articles 174, 212 et 593 du code de procédure pénale sera constatée ;

 2°/ que l’article 174 du code de procédure pénale, dont il résulte que des actes annu-
lés ne peuvent être réutilisés, ne s’applique pas à l’hypothèse où cette autre procédure 
porte sur des faits et des personnes distincts ; qu’en l’espèce, la chambre de l’instruction 
ne pouvait tirer un quelconque argument de l’annulation des réquisitions de sep-
tembre 2010, prononcée dans une information judiciaire à laquelle M. [C] n’était pas 
partie, au bénéfice d’un tiers, pour prononcer un non-lieu du chef du délit de collecte 
de données à caractère personnel commis à l’occasion de ces réquisitions ;

 3°/ que l’article 174 du code de procédure pénale exige que tous les exemplaires, en 
original et en copie, des pièces annulées soient retirés du dossier d’information, mais 
cette obligation « ne s’étend pas, toutefois, aux requêtes en annulation, et aux pièces 
des procédures ainsi qu’aux décisions auxquelles elles donnent lieu, même si celles-ci 
se réfèrent aux pièces dont l’annulation est demandée et les analysent, pour en appré-
cier la régularité » (Crim. 17 juin 2020, n° 19-87.188) ; que n’encourait dès lors aucun 
grief « l’arrêt de la quatrième chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris en 
date du 24 février 2012 », seul figurant à la présente procédure, à l’exception des ré-
quisitions litigieuses elles-mêmes ; que c’est encore en violation des articles 174, 212 
et 593 du code de procédure pénale que la chambre de l’instruction s’est prononcée ;

 4°/ que lorsqu’une infraction est commise à l’occasion de la mise en oeuvre de règles 
de procédure pénale par des autorités publiques, l’annulation de l’acte litigieux ne fait 
pas obstacle à ce que soit menées des investigations sur celui-ci dans le cadre d’une 
procédure ultérieure ; qu’il peut d’autant moins en aller ainsi que l’article 6-1 du code 
de procédure pénale subordonne la recevabilité des poursuites à un constat d’illégalité 
préalable ; qu’en ordonnant un non-lieu au motif que « la plainte de [G] [C] repose 
exclusivement sur les réquisitions qui ont été adressées à son opérateur téléphonique », 
lorsque l’acte procédural par lequel l’infraction s’était matérialisée avait fait l’objet 
d’une annulation au regard de sa contrariété à la loi, et que ce constat d’illégalité 
constituait un préalable indispensable aux poursuites, la chambre de l’instruction a 
violé les articles préliminaire, 6-1, 174 et 593 du code de procédure pénale ;
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 5°/ qu’enfin, en se prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a érigé un obstacle 
disproportionné au droit d’accès au juge et au droit à un recours effectif de M. [C], 
journaliste, celui-ci se trouvant de facto dans l’impossibilité de se plaindre d’une infrac-
tion pénale de collecte de données à caractère personnel par un moyen frauduleux, 
déloyal ou illicite, qui s’est matérialisée par des actes annulés pour violation du secret 
des sources, lorsque ce constat d’illégalité préalable est imposé par l’article  6-1 du 
code de procédure pénale comme une condition d’exercice de l’action publique ; que 
la violation des articles 6, § 1, 10 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales sera constatée. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et 174 du code de procédure pénale :

 11. Lorsqu’au regard des dispositions impératives de l’article 6-1 du code de pro-
cédure pénale, l’annulation d’un acte ou d’une pièce de procédure est un préalable 
nécessaire à l’exercice de l’action publique du chef du crime ou délit prétendument 
commis à l’occasion d’une poursuite judiciaire, une telle annulation ne saurait faire 
obstacle à une poursuite subséquente, sauf à méconnaître le droit d’accès à un tribunal 
garanti par le premier de ces textes.

 12. Il en résulte que, si le second de ces textes interdit de tirer des actes et des pièces ou 
parties d’actes ou de pièces annulés aucun renseignement contre les parties, une telle 
interdiction ne s’applique pas à la personne qui, bénéficiant de l’annulation d’actes 
portant atteinte à ses intérêts, s’en prévaut dans le cadre de cette poursuite subséquente.

 13. Pour confirmer l’ordonnance de non-lieu du juge d’instruction, l’arrêt attaqué 
énonce qu’à l’appui de sa plainte, M. [C] a fourni l’arrêt en date du 24 février 2012 
de la chambre de l’instruction, d’où il résulte que partie des pièces de la procédure 
diligentée à la suite de la diffusion du reportage, dont les réquisitions du 9 avril 2010 
adressées à l’opérateur de téléphonie mobile de M. [C], a été annulée.

 14. Il ajoute, après avoir rappelé les termes de l’article 174 du code de procédure 
pénale, que la plainte de l’intéressé du 27  juin 2012 repose exclusivement sur ces 
réquisitions qui, annulées antérieurement, n’avaient plus d’existence et ne pouvaient 
fonder des poursuites et que le délit de collecte de données à caractère personnel par 
moyen frauduleux, déloyal ou illicite ne peut être constitué faute d’élément matériel 
qui n’apparaît pas à la procédure et n’a pas d’existence.

 15. Il en conclut que c’est à bon droit que le juge d’instruction a estimé que le délit 
dénoncé avait cessé d’exister à la date de la plainte.

 16. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés 
et les principes ci-dessus énoncés, pour les motifs qui suivent.

 17. Même si M. [C] n’était pas partie à la procédure dans le cadre de laquelle les ré-
quisitions visant ses appels téléphoniques ont été annulées, l’annulation de ces actes, 
prononcée au visa de l’article 2 de la loi du 29 juillet 1881 qui protège le secret des 
sources des journalistes, lui a bénéficié autant qu’au requérant à la nullité, qui était sa 
source journalistique, en le rétablissant dans sa liberté d’investigation.

 18. Sa plainte avec constitution de partie civile, en ce qu’elle poursuivait la mise en 
cause de personnes ayant ignoré le principe de protection des sources des journalistes, 
n’était pas susceptible de porter atteinte aux droits du requérant à la nullité ayant 
bénéficié de l’annulation d’actes par ricochet et dès lors, l’interdiction découlant de 
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l’article 174 du code de procédure pénale de tirer des actes annulés aucun renseigne-
ment contre les parties, qui protège les seuls intérêts du bénéficiaire de la nullité, ne 
pouvait lui être opposée. 

 19. La cassation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le second moyen de cassation proposé, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Douai, en date du 29 novembre 2019, et pour qu’il soit 
à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Rennes, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ; 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Douai et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

- Président  : M. Soulard  - Rapporteur  : Mme Thomas  - Avocat général  : M. La-
gauche - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP 
Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 6-1 et 174 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 13 octobre 2020, pourvoi n° 20-80.490, Bull. crim. 2020, (cassation).

JURIDICTIONS CORRECTIONNELLES

Crim., 12 octobre 2021, n° 20-83.360 (B)

– Annulation –

 ■ Cour d’appel – Ordonnance de non-admission d’appel – 
Pourvoi – Délai – Point de départ – Signification de l’ordonnance – 
Notification par lettre recommandée – Effet – Portée.

Est recevable le pourvoi formé contre l’ordonnance du président de la chambre des appels correctionnels, rendue 
en application de l’article 505-1 du code de procédure pénale, plus de cinq jours francs après avoir été notifiée 
par lettre recommandée, ladite ordonnance devant faire l’objet d’une signification.
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 ■ Cour d’appel – Pourvoi – Désistement du ministère public de son 
appel principal – Effet sur les appels incidents – Caducité (non).

Il se déduit des termes de l’article 500-1 du code de procédure pénale que lorsque le ministère public se désiste 
de son appel principal, ce désistement n’entraîne pas la caducité des appels incidents.

MM. [Z], [D], [V] et [C] [M] et la société [M] Marée ont formé des pourvois contre 
l’ordonnance du président de la chambre des appels correctionnels de la cour d’appel 
de Pau en date du 26 octobre 2018, qui a déclaré non admis leurs appels du jugement 
du tribunal correctionnel de Bayonne en date du 7 juin 2016 les ayant condamnés, 
pour infraction à la réglementation sur la pêche et infraction au code du commerce, 
à, pour les quatre premiers, une amende de 6 000 euros dont 3 000 euros avec sursis 
et pour la dernière, à 20 000 euros d’amende dont 10 000 euros avec sursis, et ayant 
prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par jugement du 7 juin 2016, MM. [Z], [D], [V] et [C] [M] ainsi que la société [M] 
Marée ont été d’une part, relaxés des chefs de détention d’espèce animale non do-
mestique et d’échange intra-communautaire d’animaux vivants, de leurs produits ou 
sous-produits ou d’aliments pour animaux non conformes aux conditions sanitaires 
ou de protection, et d’autre part, condamnés pour commercialisation de produit de 
la pêche maritime sans respect des obligations déclaratives nécessaires au contrôle des 
activités de pêches et pour achat ou vente sans facture de produit ou prestation de 
service pour une activité professionnelle aux peines susvisées.

 3. Le procureur de la République a interjeté appel principal de cette décision le 9 juin 
2016.

 4. MM. [Z], [D], [V] et [C] [M], ainsi que la société [M] Marée ont pour leur part 
formé appel le 10 juin 2016.

 5. Par ordonnance du 6 février 2019, le président de la chambre des appels correc-
tionnels a rétracté l’ordonnance frappée de pourvoi en indiquant que le désistement 
du ministère public, appelant principal, est intervenu après deux renvois de l’affaire, et 
ce même plus de deux mois avant la date de l’audience, jugeant que la caducité des 
appels incidents ne pouvait ainsi être constatée.

 Examen de la recevabilité des pourvois

 6. Il résulte de la combinaison des articles 505-1 et 568 du code de procédure pénale 
que le prévenu a cinq jours francs, après celui où l’ordonnance du président de la 
chambre des appels correctionnels constatant le désistement d’appel lui a été signifiée, 
pour se pourvoir devant la Cour de cassation contre cette décision.
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 7. Il ressort des pièces de procédure que l’ordonnance de désistement du 28 octobre 
2018 n’a pas été signifiée aux prévenus mais qu’elle leur a seulement été notifiée par 
lettre recommandée avec avis de réception.

 8. En l’absence de signification régulière, les pourvois en cassation qui ont été formés 
le 21 novembre 2018 sont en conséquence recevables.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 9. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle a constaté le désistement 
de l’appel principal interjeté par le ministère public contre le jugement du tribunal 
correctionnel de Bayonne en date du 7 juin 2016 et la caducité subséquente des appels 
incidents, alors :

 « 1°/ que le désistement par le ministère public son appel principal n’est pas de nature 
à entraîner la caducité des appels incidents  ; qu’en déduisant la caducité des appels 
incidents des prévenus du désistement par le ministère public de son appel principal, 
le président de la chambre des appels correctionnels a méconnu les dispositions de 
l’article 500-1 du code de procédure pénale et a excédé ses pouvoirs ;

 2°/ que le désistement d’un appel principal ne peut entraîner la caducité des appels 
incidents que si ce désistement intervient dans les formes prévues par la déclaration 
d’appel ; qu’en conférant un tel effet au désistement par le ministère public de son 
appel dont il est constaté qu’il a été fait par simple mention au dossier, le président de 
la chambre des appels correctionnels a méconnu les dispositions de l’articles 500-1 du 
code de procédure pénale et a excédé ses pouvoirs. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 500-1 et 505-1 du code de procédure pénale : 

 11. Si, selon l’article 505-1 du code de procédure pénale, l’ordonnance de non-admis-
sion d’appel du président de la chambre des appels correctionnels, prévue par ce texte, 
n’est pas susceptible de recours, il en est autrement lorsque son examen fait apparaître 
un excès de pouvoir.

 12. Aux termes de l’article 500-1 du code de procédure pénale, le désistement par le 
prévenu ou la partie civile de son appel principal entraîne la caducité des appels inci-
dents, y compris celui du ministère public.

 13. Il s’en déduit que lorsque le ministère public se désiste de son appel principal, ce 
désistement n’entraîne pas la caducité des appels incidents.

 14. Pour déclarer non admis les appels incidents formés par MM. [Z], [D], [V] et [C] 
[M] et la société [M] Marée, l’ordonnance attaquée retient que le ministère public 
s’est désisté, le 18 octobre 2018, de son appel principal, entraînant en conséquence la 
caducité des appels incidents des prévenus. 
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 15. En se déterminant ainsi, le président de la chambre des appels correctionnels a 
excédé ses pouvoirs.

 16. D’où il suit que l’annulation est encourue.

 Portée et conséquence de l’annulation

 17. L’annulation de l’ordonnance du 26 octobre 2018 entraînera, par voie de consé-
quence, celle de l’ordonnance du 6 février 2019 portant rétractation de la première.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance susvisée du président de la chambre 
des appels correctionnels de la cour d’appel de Pau en date du 26 octobre 2018 ;

 ANNULE par voie de conséquence l’ordonnance du président de la chambre des 
appels correctionnels de la cour d’appel de Pau en date du 6 février 2019 ;

 CONSTATE que, du fait des annulations prononcées, la chambre correctionnelle de 
la cour d’appel de Pau se trouve saisie de l’appel principal du procureur de la Répu-
blique comme des appels incidents des prévenus ;

 ORDONNE le retour de la procédure à cette juridiction autrement présidée ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Pau, sa mention en marge ou à la suite des ordonnances annulées.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. Croizier - 
Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Articles 500-1 et 505-1 du code de procédure pénale.

LEGITIME DEFENSE

Crim., 6 octobre 2021, n° 21-84.295 (B)

– Rejet –

 ■ Forces de l’ordre – Usage de l’arme – Conditions – Attaque 
concomitante – Nécessité.

Selon le 1 de l’article L. 435-1 du code de sécurité intérieure, issu de la loi n° 2017-258 du 28 février 2017, 
dans l’exercice de leurs fonctions et revêtus de leur uniforme ou des insignes extérieurs et apparents de leur quali-
té, les agents de la police nationale et les militaires de la gendarmerie nationale peuvent, outre les cas mentionnés 
à l’article L. 211-9 du même code, faire usage de leurs armes en cas d’absolue nécessité et de manière strictement 
proportionnée, lorsque des atteintes à la vie ou à l’intégrité physique sont portées contre eux ou contre autrui ou 
lorsque des personnes armées menacent leur vie ou leur intégrité physique ou celles d’autrui.
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Bien que le texte ne le précise pas expressément, il résulte, d’une part, de la forme grammaticale adoptée, soit 
le présent de l’indicatif, d’autre part, des travaux parlementaires, que, pour être justifiée, l’usage de l’arme doit 
être réalisé dans le même temps que sont portées des atteintes ou proférées des menaces à la vie ou à l’intégrité 
physique des agents ou d’autrui.

M. [F] [S] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Reims, en date du 8 juillet 2021, qui l’a renvoyé devant la cour d’assises de 
la Marne sous l’accusation de violence ayant entraîné une mutilation ou une infirmité 
permanente.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 13 février 2016, après une rencontre de football de Ligue 1 opposant, à [2], le 
Stade de [2] au Racing Club de [1], des troubles ont été occasionnés par certains sup-
porters bastiais ayant fait le choix de repartir à pied plutôt que de monter dans le bus 
prévu à cet effet.

 3. Huit d’entre eux ont été interpellés et placés en garde à vue à l’issue de la rencontre 
puis déférés au parquet de Reims.

 4. M. [C] [U] a été placé en garde à vue le 14 février 2016. Il présentait une plaie 
saignante à l’oeil gauche et se disait victime d’un tir de flash-ball et de coups au thorax 
portés après son interpellation et son placement en garde à vue. Son état de santé ne 
permettait pas la poursuite de sa garde à vue.

 5. Le 17 février 2016, une information judiciaire a été ouverte contre personne non 
dénommée du chef de violences volontaires ayant entraîné une ITT supérieure à 8 
jours au préjudice de M. [U]. 

 6. Les constatations médicales postérieures ont montré que la victime avait définiti-
vement perdu l’usage d’un oeil.

 7. M. [F] [S], fonctionnaire de police, a été mis en examen du chef de violence avec 
arme ayant entraîné une mutilation ou une infirmité permanente. Il a été placé sous 
contrôle judiciaire.

 8. Par ordonnance du 25 janvier 2021, M. [S] a été mis en accusation devant la cour 
d’assises de la Marne.

 9. Il a relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen pris en ses deuxième et troisième branches, 
et sur le second moyen pris en sa cinquième branche

 10. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.
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 Sur le premier moyen pris en sa première branche et sur 
le second moyen pris en ses quatre premières branches

 Enoncé des moyens

 11. La première branche du premier moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a or-
donné la mise en accusation et le renvoi de M. [S] devant la cour d’assises du chef de 
violences volontaires ayant entraîné une mutilation ou une infirmité permanente avec 
arme, alors :

 « 1°/ que l’ordre d’interpeller donné par l’autorité hiérarchique « sans consigne par-
ticulière quant aux méthodes à utiliser  » n’excluait aucunement un éventuel usage 
d’une arme, fût-ce contre un « fuyard » qu’il fallait interpeller ; qu’en affirmant que 
M. [S] se serait « de bonne ou de mauvaise foi mépris sur la nature de l’ordre reçu, 
dont la chambre de l’instruction incline en conséquence à penser qu’il est mal fondé à 
se prévaloir », la chambre de l’instruction a violé l’article 122-4 du code pénal. » 

 12. Le second moyen, pris en ses quatre premières branches, critique l’arrêt attaqué en 
ce qu’il a ordonné la mise en accusation et le renvoi de M. [S] devant la cour d’assises 
du chef de violences volontaires ayant entraîné une mutilation ou une infirmité per-
manente, avec arme, alors :

 « 1°/ que selon l’article L 435-1 du code de la sécurité intérieure, dans l’exercice de 
leurs fonctions et revêtus de leur uniforme ou des insignes extérieurs et apparents de 
leur qualité, les agents de la police nationale peuvent faire usage de leurs armes en cas 
d’absolue nécessité et de manière strictement proportionnée, lorsque des atteintes à 
la vie ou à l’intégrité physique sont portées contre eux ou contre autrui ou lorsque 
des personnes armées menacent leur vie ou leur intégrité physique ou celles d’autrui ; 
que ce texte ne pose aucune condition de concomitance entre la riposte et l’attaque ; 
qu’en retenant le contraire, la chambre de l’instruction a violé ces dispositions ;

 2°/ que les conditions d’absolue nécessité et stricte proportionnalité s’apprécient 
in concreto, en fonction de l’ensemble des circonstances de fait ; que tout arrêt de la 
chambre de l’instruction doit comporter les motifs propres à justifier la décision et 
répondre aux articulations essentielles des mémoires des parties ; que l’insuffisance ou 
la contradiction des motifs équivaut à leur absence ; qu’en se plaçant exclusivement 
au moment de la fuite pour apprécier la nécessité et la proportionnalité de l’usage 
ayant été fait par le fonctionnaire de police de son bâton télescopique et en tenant pas 
compte, comme elle y était invitée, de la situation dans laquelle il s’était retrouvé dans 
sa globalité, c’est-à-dire à compter du moment où l’ordre de procéder aux interpella-
tions avait été donné suite aux jets de projectiles constituant des atteintes à l’intégrité 
physique des fonctionnaires, la chambre de l’instruction n’a pas légalement justifié sa 
décision au regard des articles L. 435-1 du code de la sécurité intérieure, 122-5 du 
code pénal et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que l’article L. 435-1 du code de la sécurité intérieure autorise les agents de la 
police nationale à faire usage de leurs armes en cas d’absolue nécessité et de manière 
strictement proportionnée, appréciées in concreto, en cas d’atteintes à la vie ou à l’in-
tégrité physique ou de menace d’atteinte à le vie ou à l’intégrité physique ; que tout 
arrêt de la chambre de l’instruction doit comporter les motifs propres à justifier la 
décision et répondre aux articulations essentielles des mémoires des parties ; que l’in-
suffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ; que M. [S] soutenait 
avoir agi en répondant à des atteintes et menaces d’atteintes à l’intégrité physique 
des fonctionnaires présents sur place lorsqu’il a utilisé son bâton télescopique pour 
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atteindre M. [U] et procéder ensuite à son interpellation ; qu’en se bornant à recher-
cher puis écarter une menace pour la vie du policier ou celle d’autrui, la chambre de 
l’instruction n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles L. 435-1 du 
code de la sécurité intérieure et 593 du code de procédure pénale ;

 4°/ qu’en retenant qu’il n’est pas établi avec certitude qu’il aurait été procédé aux 
deux sommations préalables requises par l’article L. 435-1, 3°, du code de la sécurité 
intérieure tout en constatant que la partie civile a reconnu ne pas avoir obtempéré 
« aux injonctions du policier » et avoir pris la fuite, la chambre de l’instruction n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses propres constatations et violé ces dispositions. »

 Réponse de la Cour

 13. Les moyens sont réunis.

 14. L’article L435-1 du code de sécurité intérieure, issu de la loi n°2017-258 du 28 fé-
vrier 2017 prévoit que, dans l’exercice de leurs fonctions et revêtus de leur uniforme 
ou des insignes extérieurs et apparents de leur qualité, les agents de la police nationale 
et les militaires de la gendarmerie nationale peuvent, outre les cas mentionnés à l’ar-
ticle L. 211-9 du même code, faire usage de leurs armes en cas d’absolue nécessité et 
de manière strictement proportionnée, dans les cas qu’il détermine.

 15. Selon le 1° de cet article, il en est ainsi lorsque des atteintes à la vie ou à l’intégrité 
physique sont portées contre eux ou contre autrui ou lorsque des personnes armées 
menacent leur vie ou leur intégrité physique ou celles d’autrui.

 16. Bien que le texte ne le précise pas expressément, il résulte, d’une part, de la forme 
grammaticale adoptée, soit le présent de l’indicatif, d’autre part, des travaux parlemen-
taires, que, pour être justifié, l’usage de l’arme doit être réalisé dans le même temps que 
sont portées des atteintes ou proférées des menaces à la vie ou à l’intégrité physique 
des agents ou d’autrui.

 17. Pour rejeter la demande d’application du fait justificatif prévu par l’article 122-4 
du code pénal, et ordonner la mise en accusation de M. [S] devant la cour d’assises 
du chef susvisé, l’arrêt attaqué relève que l’ordre donné par l’autorité légitime était 
d’interpeller les personnes troublant l’ordre public, sans consigne particulière quant 
aux méthodes à utiliser.

 18. Les juges énoncent que les éléments de procédure ne permettent pas d’affirmer, 
en outre, et contrairement à ce que soutient M. [S], que M. [U] aurait fait partie des 
supporters les plus virulents et les plus actifs, ni même qu’il aurait participé aux insultes 
et exactions dénoncées.

 19. Ils concluent sur ce point qu’il n’est pas acquis que M. [S] soit en droit, dans ces 
conditions, de se prévaloir d’éléments de contexte pour considérer qu’il avait reçu 
des instructions autorisant expressément, ou même implicitement par leur caractère 
général, l’interpellation avec usage d’une arme de M. [U], dont il n’est pas contesté 
en revanche qu’il était en train de fuir au moment où il a reçu le coup qui a eu pour 
conséquence de le priver définitivement de l’usage de son oeil gauche ; que M. [S], de 
bonne ou de mauvaise foi, s’est mépris sur la nature de l’ordre reçu.

 20. Les juges énoncent ensuite que l’article L 435-1 du code de la sécurité intérieure 
encadre rigoureusement l’action des forces de l’ordre, et à plusieurs égards, reprend les 
exigences de la légitime défense, notamment dans son 1°, l’usage du présent de l’indi-
catif permettant de retenir l’exigence de la concomitance entre la riposte et l’attaque.
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 21. Ils ajoutent, que l’on se place dans le cadre d’un ordre donné par l’autorité légi-
time ou de l’autorisation de la loi, que l’action doit répondre aux mêmes exigences 
issues de l’article L. 435-1 du code de la sécurité intérieure ; qu’il ne résulte nulle-
ment de l’information que M. [S] se serait trouvé dans l’une des hypothèses prévues 
par cet article, lequel rappelle à titre liminaire que l’usage de leurs armes par les forces 
de l’ordre ne doit s’effectuer qu’en cas d’absolue nécessité et de manière strictement 
proportionnée et qu’en l’espèce, la vie du policier, pas plus que celle d’autrui, n’était 
menacée par M. [U], qui fuyait et dont rien ne démontre qu’il était porteur d’une 
arme, fût-ce par destination. 

 22. La cour conclut que, dans ces conditions, rien ne démontre que M. [S] était au-
torisé dans la circonstance à faire usage de son arme, en méconnaissance des principes 
de proportionnalité et d’absolue nécessité.

 23. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a, sans insuffisance ni contra-
diction, justifié sa décision.

 24. En effet, la chambre de l’instruction a pu estimer, après avoir souverainement ap-
précié les faits et les éléments discutés devant elle, que, d’une part, M. [S] ne pouvait 
invoquer le commandement de l’autorité légitime pour avoir fait usage de son arme 
contre une personne qui prenait la fuite, aucun élément ne permettant de conclure à 
l’implication de la victime dans les infractions commises dans les minutes qui précé-
daient, cette action dépassant dès lors la consigne d’interpeller les personnes troublant 
l’ordre public.

 25. Elle a pu également juger, d’autre part, que l’action entreprise par M. [S] n’entrait 
pas dans le cadre d’application de l’article L. 435-1 du code de la sécurité intérieure, 
les faits ayant été commis, alors que la personne visée prenait la fuite, en méconnais-
sance des principes de proportionnalité et d’absolue nécessité. 

 26. Les moyens doivent, en conséquence, être rejetés.

 27. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Guéry - Avocat général : Mme Zienta-
ra-Logeay - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article L. 435-1 du code de la sécurité intérieure, issu de la loi n° 2017-258 du 28 février 2017.
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LOIS ET REGLEMENTS

Crim., 12 octobre 2021, n° 21-80.370 (B)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Application dans le temps – Loi pénale de fond – Loi plus douce – 
Application immédiate – Loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 
modifiant l’article L. 234-13 du code de la route – Modalités de la 
peine d’annulation du permis de conduire – Portée.

Une loi nouvelle moins sévère s’appliquant, selon l’article 112-1, alinéa 3, du code pénal, aux infractions com-
mises avant son entrée en vigueur et n’ayant pas donné lieu à une condamnation en force de chose jugée, doit 
être censurée la décision d’une cour d’appel ayant, après constatation de l’annulation du permis de conduire du 
prévenu, fixé à trois mois l’interdiction de solliciter un nouveau titre, alors que les nouvelles dispositions de l’ar-
ticle L. 234-13 du code de la route, entrées en vigueur le 27 décembre 2019, avaient substitué à cette modalité 
l’interdiction, à compter de l’obtention d’un nouveau titre, de conduire un véhicule non équipé d’un dispositif 
d’anti-démarrage par éthylotest électronique.

M. [H] [U] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Reims, chambre 
correctionnelle, en date du 10 décembre 2020, qui, pour conduite en état alcoolique 
en récidive, l’a condamné à quatre mois d’emprisonnement avec sursis probatoire et à 
400 euros d’amende, a constaté l’annulation de son permis de conduire et fixé à trois 
mois l’interdiction de solliciter la délivrance d’un nouveau titre.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M.  [H] [U] a été poursuivi devant le tribunal correctionnel pour des faits de 
conduite sous l’empire d’un état alcoolique en récidive légale.

 3. Le tribunal correctionnel l’a déclaré coupable des faits reprochés, l’a condamné 
à quatre mois d’emprisonnement avec sursis et mise à l’épreuve pendant deux ans, à 
400 euros d’amende, à l’annulation de son permis de conduire, avec interdiction de 
solliciter la délivrance d’un nouveau titre avant un délai de six mois, et a dit n’y avoir 
lieu à confiscation du véhicule.

 4. Le prévenu et le ministère public ont relevé appel de cette décision.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 5. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen est pris de la violation des articles 112-1 du code pénal et L. 234-13 du 
code de la route.

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a constaté l’annulation du permis de 
conduire de M. [U] avec interdiction de solliciter la délivrance d’un nouveau permis 
pour une durée de trois mois, alors « que les dispositions nouvelles relatives à une 
peine s’appliquent aux infractions commises antérieurement à leur entrée en vigueur 
et n’ayant pas donné lieu à une condamnation passée en force de chose jugée lors-
qu’elles sont moins sévères que les dispositions anciennes ; que la loi n° 2019-1428 
du 24 décembre 2019 a modifié l’article L. 234-13 du code de la route pour prévoir 
que l’annulation de plein droit du permis de conduire en cas de commission du délit 
de l’article L. 234-1 du code de la route en récidive doit être accompagnée d’une 
interdiction de conduire un véhicule qui ne soit pas équipé par un professionnel 
agréé ou par construction d’un dispositif homologué d’anti-démarrage par éthylotest 
électronique pendant une durée de trois ans au plus, et non plus de l’interdiction de 
solliciter la délivrance d’un nouveau permis pendant trois ans au plus ; que cette nou-
velle disposition, qui réduit la durée pendant laquelle l’intéressé ne peut pas conduire, 
est favorable au prévenu et d’application immédiate  ; qu’en constatant l’annulation 
du permis de conduire de M. [U] avec interdiction de solliciter la délivrance d’un 
nouveau permis de conduire pour une durée de trois mois, cependant qu’elle aurait 
dû constater cette annulation avec interdiction de conduire un véhicule qui ne soit 
pas équipé par un professionnel agréé ou par construction d’un dispositif homologué 
d’anti-démarrage par éthylotest électronique pendant une durée qu’elle aurait dû fixer 
dans la limite de trois ans au plus, la cour d’appel a violé les articles susmentionnés. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 111-3, alinéa 2, et 112-1, alinéa 3, du code pénal :

 8. Il résulte du premier de ces textes que nul ne peut être puni d’une peine qui n’est 
pas prévue par la loi.

 9. Selon le second, les dispositions nouvelles de la loi s’appliquent aux infractions 
commises avant leur entrée en vigueur et n’ayant pas donné lieu à une condamnation 
passée en force de chose jugée lorsqu’elles sont moins sévères que les dispositions 
anciennes.

 10. En interdisant à M. [U], après avoir constaté l’annulation de droit de son permis 
de conduire, de solliciter la délivrance d’un nouveau titre avant un délai de trois mois, 
la cour d’appel a méconnu la modification de l’article L. 234-13 du code de la route 
par la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019, qui a supprimé la fixation du délai 
préalable à l’obtention d’un nouveau permis de conduire au profit de l’interdiction, à 
compter de cette obtention, de conduire un véhicule non équipé d’un dispositif d’an-
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ti-démarrage par éthylotest électronique, alors que cette nouvelle modalité de la peine 
d’annulation rend cette sanction moins sévère.

 11. La cassation est, par conséquent, encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. La cassation ne portera que sur les conséquences de la peine d’annulation de droit 
du permis de conduire de M. [U] et aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant 
en mesure d’appliquer directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que 
le permet l’article L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

 13. Toutes les autres dispositions sont expressément maintenues.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Reims, en date du 10 dé-
cembre 2020, en ses seules dispositions relatives aux conséquences de la peine d’an-
nulation de droit du permis de conduire de M. [U], toutes autres dispositions étant 
expressément maintenues ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DIT que M. [U] a interdiction de conduire un véhicule qui ne soit pas équipé par un 
professionnel agréé ou par construction d’un dispositif homologué d’anti-démarrage 
par éthylotest électronique pendant une durée de trois mois, à compter de la date 
d’obtention d’un nouveau permis de conduire.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Sottet - Avocat général : M. Croizier - 
Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Article 112-1, alinéa 3, du code pénal ; article L.234-13 du code de la route.

Rapprochement(s) : 

Crim., 15 septembre 2015, pourvoi n° 14-86.135, Bull. crim. 2015, n° 198 (annulation partielle), 
et l’arrêt cité.
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MANDAT D’ARRET EUROPEEN

Crim., 5 octobre 2021, n° 21-84.194 (B)

– Cassation –

 ■ Emission – Décision-cadre 2002/584/JAI – Article 27 – Principe de 
spécialité – Détention provisoire – Fondement – Infraction ayant 
motivé la remise ou infraction visée au mandat – Contestation – 
Office de la chambre de l’instruction – Vérification du respect du 
principe de spécialité – Demande de versement de la décision de 
remise des autorités judiciaires requises.

Il se déduit des articles 27 de la décision-cadre n° 2002/584/JAI relative au mandat d’arrêt européen et aux 
procédures de remise entre États membres et 695-18 du code de procédure pénale qu’une personne remise à la 
France en exécution d’un mandat d’arrêt européen et qui n’a pas renoncé au principe de spécialité ne peut faire 
l’objet d’une mesure de détention provisoire pour une infraction autre que celle qui a motivé sa remise, avant que 
son consentement ait été obtenu, sauf si cette mesure privative de liberté est légalement justifiée par les autres 
chefs d’accusation figurant dans le mandat d’arrêt européen. Dès lors, en cas de contestation soulevée devant elle 
sur ce point, il appartient à la chambre de l’instruction de s’assurer du respect du principe de spécialité et, dans 
le cas où le demandeur fait valoir que ne figure pas en procédure la décision de remise des autorités judiciaires 
requises, d’en demander le versement au dossier, une telle demande constituant une vérification au sens de l’ar-
ticle 194, alinéa 4, du code de procédure pénale.

Encourt la cassation l’arrêt, qui, pour écarter le moyen pris de la violation du principe de spécialité, énonce qu’il 
résulte du procès-verbal de notification du mandat d’arrêt que l’intéressé a été mis en examen exclusivement 
pour les faits pour lesquels le mandat d’arrêt européen a été délivré, alors qu’en l’absence à la procédure de la 
décision de remise des autorités judiciaires étrangères, il appartenait à la chambre de l’instruction de rechercher 
si la personne mise en examen avait été placée en détention provisoire pour des chefs d’accusation pour lesquels 
ces autorités avaient ordonné, au moins pour partie, sa remise.

M. [D] [N] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Paris, 8e section, en date du 25  juin 2021, qui, dans l’information 
suivie contre lui des chefs de direction d’un groupement ayant pour objet le trafic 
de stupéfiants, infractions à la législation sur les stupéfiants, blanchiment, blanchiment 
en bande organisée, association de malfaiteurs, importation de produits stupéfiants en 
bande organisée, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la détention le 
plaçant en détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.
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 2. Dans le cadre d’une information judiciaire, M. [N] a fait l’objet d’un mandat d’arrêt 
en date du 27 juin 2019, mis à exécution par mandat d’arrêt européen le lendemain.

 3. Le 30 mai 2021, il a été interpellé à Lisbonne.

 4. Il a été remis par les autorités judiciaires portugaises aux autorités françaises le 
11 juin 2021, présenté au juge d’instruction et mis en examen des chefs précités. 

 5. Par ordonnance en date du 16 juin 2021, le juge des libertés et de la détention a 
écarté son argumentation prise de la violation du principe de spécialité en raison de 
l’absence au dossier de la procédure de la décision de remise des autorités portugaises 
et a ordonné son placement en détention provisoire.

 6. M. [N] a relevé appel de cette décision. 

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance de prolon-
gation de la détention provisoire de M. [N] en écartant le moyen tiré de la violation 
de la règle de la spécialité, alors « que la règle de la spécialité interdit de poursuivre la 
personne livrée ou de la juger pour une infraction autre que celle qui a fondé le man-
dat d’arrêt européen ; qu’au cas concret, a méconnu son office et n’a pas légalement 
justifié sa décision au regard des articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits 
de l’homme, 27, § 2, de la décision cadre 2002/584/JAI du Conseil du 13 juin 2002, 
préliminaire, 695-18, 695-19, 695-21 du code de procédure pénale, la chambre de 
l’instruction, qui a confirmé l’ordonnance entreprise admettant ellemême que ne fi-
gurait pas au dossier la décision de remise de l’intéressé aux autorités françaises, tout en 
écartant le moyen de nullité qui en résultait, aux motifs, radicalement inopérants, que 
la notification du mandat d’arrêt à M. [N], qu’il a reconnu s’appliquer à sa personne 
en donnant son accord à sa remise, démontrait qu’il avait « été bien mis en examen 
exclusivement pour les faits pour lesquels le mandat d’arrêt a(vait) été délivré » quand 
ces éléments, tirés de la seule notification, élémentaire, de ce mandat d’arrêt pour des 
faits visés par leur seule qualification pénale, sans aucune précision et sans renoncia-
tion au bénéfice de la règle de la spécialité, n’était aucunement de nature à suppléer 
l’absence - non contestée - au dossier de la procédure de toute décision de remise 
permettant de s’assurer du respect de cette règle. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 27 de la décision-cadre n° 2002/584/JAI relative au mandat d’arrêt 
européen et aux procédures de remise entre États membres, 695-18 et 593 du code 
de procédure pénale :

 8. Il résulte du premier de ces textes, tel qu’interprété par la Cour de justice de 
l’Union européenne, qu’en présence d’une infraction autre que celle qui a motivé la 
remise, le consentement de la personne remise doit être demandé, conformément au 
paragraphe 4 dudit texte, et obtenu s’il y a lieu de faire exécuter une peine ou une 
mesure privatives de liberté.

La personne remise peut être poursuivie et condamnée pour une telle infraction avant 
que ce consentement ait été obtenu, pour autant qu’aucune mesure restrictive de li-
berté n’est appliquée au cours de la phase de poursuite ou de jugement relative à cette 
infraction.
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L’exception visée à cet article 27, paragraphe 3, sous c), ne s’oppose toutefois pas à 
ce que la personne remise soit soumise à une mesure restrictive de liberté avant que 
le consentement soit obtenu, dès lors que cette mesure est légalement justifiée par 
d’autres chefs d’accusation figurant dans le mandat d’arrêt européen (CJUE, arrêt du 
1er décembre 2008, [Y] [H], C-388/08).

 9. En vertu du deuxième, lorsque le ministère public qui a émis le mandat d’arrêt eu-
ropéen a obtenu la remise de la personne recherchée, celle-ci ne peut être poursuivie, 
condamnée ou détenue en vue de l’exécution d’une peine privative de liberté pour 
un fait quelconque antérieur à la remise et autre que celui qui a motivé cette mesure, 
sauf dans l’un des cas énumérés audit article. 

 10. Selon le troisième, tout arrêt de la chambre de l’instruction doit comporter les 
motifs propres à justifier la décision et répondre aux articulations essentielles des mé-
moires des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 11. Il s’ensuit qu’une personne remise à la France en exécution d’un mandat d’arrêt 
européen et qui n’a pas renoncé au principe de spécialité ne peut faire l’objet d’une 
mesure de détention provisoire pour une infraction autre que celle qui a motivé sa 
remise, avant que son consentement ait été obtenu, sauf si cette mesure privative de 
liberté est légalement justifiée par les autres chefs d’accusation figurant dans le mandat 
d’arrêt européen. 

 12. Dès lors, en cas de contestation soulevée devant elle sur ce point, il appartient à la 
chambre de l’instruction de s’assurer du respect du principe de spécialité, tel qu’inter-
prété par la Cour de justice de l’Union européenne. 

 13. Dans le cas où le demandeur fait valoir que ne figure pas en procédure la décision 
de remise des autorités judiciaires requises, il appartient à la chambre de l’instruction 
d’en demander le versement au dossier, une telle demande constituant une vérification 
au sens de l’article 194, alinéa 4, du code de procédure pénale. 

 14. En l’espèce, pour écarter le moyen pris de la violation du principe de spécialité, 
l’arrêt énonce qu’il résulte du procès-verbal de notification du mandat d’arrêt que 
M.  [N] a été mis en examen exclusivement pour les faits pour lesquels le mandat 
d’arrêt européen a été délivré.

 15. En prononçant ainsi, par des motifs inopérants, la chambre de l’instruction n’a pas 
justifié sa décision.

 16. En effet, il lui appartenait de demander le versement en procédure de la décision 
de remise des autorités judiciaires portugaises puis de rechercher si M. [N] avait été 
placé en détention provisoire pour des chefs d’accusation pour lesquels ces autorités 
avaient ordonné, au moins pour partie, sa remise. 

 17. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Paris, en date du 25 juin 2021, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil ;
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 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Le-
moine - Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 

Articles 27 de la décision-cadre n° 2002/584/JAI du Conseil du 13 juin 2002 relative au mandat 
d’arrêt européen et aux procédures de remise entre États membres ; articles 695-18 et 194, alinéa 
4, du code de procédure pénale.

Crim., 20 octobre 2021, n° 21-85.583 (B)

– Rejet –

 ■ Exécution – Conditions d’exécution – Absence d’atteinte 
disproportionnée à la vie privée et familiale.

Les juges doivent apprécier la proportionnalité de l’atteinte portée au droit au respect de la vie privée et familiale 
de la personne recherchée par l’exécution du mandat d’arrêt européen, et non par sa délivrance par les autorités 
de l’Etat d’émission.

Mme [B] [E] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Paris, 5e section, en date du 22 septembre 2021, qui a autorisé sa re-
mise aux autorités judiciaires allemandes, en exécution d’un mandat d’arrêt européen.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 2 juin 2021, Mme [B] [E], de nationalité française, s’est vue notifier un mandat 
d’arrêt européen décerné le 16 août 2019 par les autorités judiciaires allemandes aux 
fins de l’exercice de poursuites pénales pour des faits qualifiés de « cambriolage d’un 
logement privé en combinaison avec des dommages matériels », commis à Munich, le 
8 novembre 2018. 

 3. Elle a comparu devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel le 9 juin 2021 
et n’a pas consenti à sa remise. Elle a été placée sous contrôle judiciaire le même jour. 
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 Examen des moyens 

 Sur les premier et deuxième moyens, et le troisième 
moyen, pris en sa seconde branche

 4. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a ordonné la remise de Mme [E] aux 
autorités judiciaires de la République Fédérale d’Allemagne en exécution d’un man-
dat d’arrêt européen émis aux fins d’exercice de poursuites pénales, alors :

 « 1°/ qu’en se bornant à examiner si « la délivrance d’un mandat d’arrêt par les au-
torités judiciaires allemandes apparaît proportionnée à la gravité de l’infraction » « en 
dépit des éléments que présente Mme [E] quant à sa vie privée et familiale en France », 
cependant qu’il lui était demandé de rechercher si la remise de Mme [E], c’est-à-dire 
l’exécution du mandat d’arrêt, portait une atteinte disproportionnée à son droit au res-
pect de la vie privée et familiale, la chambre de l’instruction, qui a de surcroît excédé 
ses pouvoirs, a privé sa décision de base légale au regard de l’article 8 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 6. Pour rejeter le moyen de Mme [E] pris d’une atteinte disproportionnée au droit au 
respect à la vie privée et familiale, garanti par l’article 8 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et autoriser sa remise aux 
autorités judiciaires allemandes, l’arrêt attaqué énonce notamment que l’intéressée vit 
depuis de nombreuses années à Aulnay-sous-Bois, qu’elle est mère de quatre enfants, 
tous à sa charge et scolarisés en France. 

 7. Les juges ajoutent que les faits qui sont imputés à la personne recherchée, punis 
par le code pénal allemand d’une peine maximale de dix ans d’emprisonnement, sont 
graves au regard du mode opératoire et de l’importance du préjudice financier causé 
et que le bulletin n°1 de son casier judiciaire porte mention de deux condamnations, 
dont l’une prononcée en Allemagne pour des faits de tentative de cambriolage en 
réunion. 

 8. Ils en concluent qu’en dépit des éléments relatifs à la vie privée et familiale de 
l’intéressée, la délivrance d’un mandat d’arrêt européen par les autorités judiciaires 
allemandes est proportionnée à la gravité de l’infraction, au montant particulièrement 
élevé de la peine encourue, à l’importance du préjudice causé et aux antécédents de 
la personne recherchée, notamment sur le territoire allemand, lesquels établissent sa 
mobilité géographique.

 9. C’est à tort que les juges se sont prononcés sur la proportionnalité de l’atteinte por-
tée au droit au respect de la vie privée et familiale de la demanderesse par la délivrance 
du mandat d’arrêt européen par les autorités allemandes.

 10. En effet, les juges doivent apprécier la proportionnalité de l’atteinte portée au 
droit au respect de la vie privée et familiale de la personne recherchée par l’exécution 
du mandat d’arrêt européen, et non par sa délivrance. 
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 11. Cependant, l’arrêt n’encourt pas la censure, dès lors qu’il résulte de ses énoncia-
tions que la remise de Mme [E] aux autorités judiciaires allemandes ne porte pas une 
atteinte disproportionnée au droit au respect de sa vie privée et familiale.

 12. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 13. Par ailleurs l’arrêt a été rendu par une chambre de l’instruction compétente et 
composée conformément à la loi, et la procédure est régulière.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : Mme Ma-
thieu - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Crim., 12 avril 2016, pourvoi n° 16-82.175, Bull. crim. 2016, n° 132 (cassation et désignation de 
juridiction), et l’arrêt cité.

PEINES

Crim., 20 octobre 2021, n° 20-87.088 (B)

– Rejet –

 ■ Exécution – Modalités – Période de sûreté – Prononcé – Motivation – 
Nécessité – Applications diverses.

En application des articles 132-1, 132-19, 132-23, 485 et 593 du code de procédure pénale et des principes 
constitutionnels tels que dégagés dans la décision Cons. const., 2 mars 2018, n° 2017-694 QPC, la juridiction 
qui prononce une peine d’emprisonnement sans sursis doit en justifier la nécessité au regard de la gravité de 
l’infraction, de la personnalité de son auteur et du caractère manifestement inadéquat de toute autre sanction ; 
si la période de sûreté constitue une modalité d’exécution de la peine, il résulte du point 9 de la décision Cons. 
constit., 26 octobre 2018, n° 2018-742 QPC, qu’elle « présente un lien étroit avec la peine et l’appréciation 
par le juge des circonstances propres à l’espèce », de sorte que, faisant corps avec elle, elle doit faire l’objet d’une 
décision spéciale, et motivée lorsqu’elle est facultative ou excède la durée prévue de plein droit ;

Justifie sa décision la cour d’appel, qui pour fixer la durée de la période de sûreté aux deux-tiers de celle de la 
peine, énonce que cette mesure est justifiée par la répétition des agissements de l’intéressé.

M. [P] [C] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris, chambre 8-2, 
en date du 10 décembre 2020, qui, pour infractions à la législation sur les stupéfiants, 
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association de malfaiteurs, infractions à la législation sur les armes, en récidive, l’a 
condamné à treize ans d’emprisonnement avec période de sûreté fixée aux deux tiers 
de la peine, 200 000 euros d’amende, quinze ans d’interdiction de détenir ou porter 
une arme et a prononcé une mesure de confiscation.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Poursuivi des chefs susvisés, M. [P] [C] a été condamné, par jugement du 28 mai 
2020, à onze ans d’emprisonnement, 200 000 euros d’amende, dix ans d’interdiction 
de détenir ou porter une arme soumise à autorisation, cinq ans d’interdiction de quit-
ter le territoire national et à la confiscation des scellés.

 3. M. [C] a relevé appel de cette décision et le ministère public appel incident.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches

 4. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche 

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen reproche à la cour d’appel d’avoir condamné M. [C] à une peine de 
treize ans d’emprisonnement assortie d’une période de sûreté des deux tiers et à une 
amende de 200 000 euros, alors :

 « 2°/ que constituant une modalité d’exécution de la peine, la période de sûreté, qui 
présente un lien étroit avec la peine et l’appréciation par le juge des circonstances 
propres à l’espèce, doit faire l’objet d’une décision spéciale et motivée lorsqu’elle est 
facultative ou excède la durée prévue de plein droit  ; qu’en condamnant M. [C] à 
une peine de treize ans d’emprisonnement assortie d’une période de sûreté des deux 
tiers sans motiver spécialement, au regard des circonstances particulières de l’espèce, 
l’élévation de la période de sûreté aux deux tiers de la peine, la cour d’appel n’a pas 
légalement justifié sa décision au regard des articles 132-23 du code pénal, 591 et 593 
du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour 

 6. Après avoir justifié le prononcé d’une peine d’emprisonnement ferme à l’égard du 
prévenu en se référant à la gravité des faits, au rôle du demandeur dans un trafic de stu-
péfiants organisé, à son état de récidive et à l’absence de gages d’amendement, la cour 
d’appel, pour fixer la durée de la période de sûreté aux deux-tiers de celle de la peine, 
énonce que cette mesure est justifiée par la répétition des agissements de l’intéressé. 

 7. En l’état de ces motifs relevant de son appréciation souveraine, la cour d’appel a 
justifié sa décision.
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 8. Le moyen ne peut, dès lors, être admis.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Issenjou - Avocat général : M. Petit-
prez - Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 
Articles 132-1, 132-19, 132-23, 485 et 593 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 10 avril 2019, pourvoi n° 18-83.709, Bull. crim. 2019, n° 75 (Non-admission et rejet).

Crim., 13 octobre 2021, n° 20-86.868 (B)

– Cassation partielle –

 ■ Peines complémentaires – Confiscation – Prononcé – Relaxe – 
Impossibilité.

Il résulte de l’article 131-21 du code pénal que la confiscation obligatoire, peine complémentaire encourue dans 
les cas prévus par la loi, ne peut être prononcée que lorsque le prévenu est déclaré coupable.

Encourt la cassation l’arrêt de la cour d’appel qui, après relaxe du prévenu du chef de recel, ordonne la confis-
cation du véhicule objet de ce délit.

M. [D] [K] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel d’Amiens, chambre 
correctionnelle, en date du 28 septembre 2020, qui, après relaxe du chef de recel, a 
ordonné une mesure de confiscation.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [K] a fait l’objet d’un contrôle alors qu’il circulait à bord d’un véhicule Renault 
Kangoo dont les investigations ont révélé qu’il comportait des pièces d’un véhicule 
assemblé en 2013 et des pièces d’un autre véhicule assemblé au cours du deuxième 
semestre 2018 et que des modifications avaient été apportées afin de faire coïncider le 
numéro de série et celui du compartiment moteur.

 3. Les enquêteurs ont établi que le véhicule, dont certaines des pièces avaient été re-
trouvées sur celui conduit par M. [K], avait été volé le 12 décembre 2018.
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 4. M. [K] a été cité devant le tribunal correctionnel du chef de recel pour avoir sciem-
ment recelé des pièces volées d’un véhicule Renault Kangoo, qu’il savait provenir d’un 
vol commis au préjudice de la société Geudet, avec la circonstance qu’il se trouvait en 
état de récidive légale pour avoir été condamné le 31 mai 2016 par le tribunal correc-
tionnel de Lisieux pour des faits identiques ou assimilés.

 5. Le tribunal correctionnel, après avoir prononcé sa relaxe du chef de recel, a ordon-
né la restitution au demandeur du véhicule saisi au cours de l’enquête, par jugement 
en date du 18 octobre 2019 à l’encontre duquel le ministère public a interjeté appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a ordonné la confiscation du véhicule 
Renault Kangoo immatriculé [Immatriculation 1] et supportant le numéro de série 
VF1FW14BD4961171 appartenant à M. [K], alors :

 « 1°/ que la confiscation, peine complémentaire encourue dans les cas prévus par la 
loi, ne peut être prononcée que si le prévenu est déclaré coupable ; qu’en ordonnant la 
confiscation du véhicule Renault Kangoo appartenant à M. [K], après avoir pourtant 
prononcé sa relaxe des fins de la poursuite, la cour d’appel a violé l’article 131-21 du 
code pénal ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, en l’absence de dispositions légales ou réglementaires par-
ticulières, la confiscation obligatoire prévue par le septième alinéa de l’article 131-21 
du code pénal ne peut être prononcée à l’encontre d’un véhicule contrefait ; qu’en 
retenant, pour ordonner la confiscation du véhicule Renault Kangoo appartenant à 
M. [K], qu’il résultait de la combinaison des articles L. 317-2 du code de la route et 
131-21 du code pénal que «  la confiscation est obligatoire pour les objets qualifiés 
de dangereux ou nuisibles par la loi ou le règlement, ou dont la détention est illicite, 
que ces biens soient ou non la propriété du condamné », quand les textes ainsi visés 
ne prévoient pas la confiscation obligatoire d’un véhicule contrefait, la cour d’appel a 
violé les articles 131-21 du code pénal et L. 317-2 du code de la route ;

 3°/ qu’en toute hypothèse, en l’absence de dispositions légales ou réglementaires par-
ticulières, la confiscation obligatoire prévue par le septième alinéa de l’article 131-21 
du code pénal ne peut être prononcée à l’encontre d’un véhicule contrefait ; qu’en 
retenant, pour ordonner la confiscation du véhicule Renault Kangoo appartenant à 
M.  [K], que « ce véhicule n’ayant pas été soumis à un nouveau passage aux mines 
rest[ait] en infraction et ne p[ouvait] être valablement assuré en l’état et l’ordre public 
impos[ait] qu’il soit retiré de la circulation routière », quand, en l’absence de texte pré-
voyant la confiscation obligatoire du véhicule contrefait, ni les dispositions de l’article 
R. 322-1 du code de la route, ni l’ordre public ne pouvaient justifier une telle mesure, 
la cour d’appel a violé l’article 131-21 du code pénal ;

 4°/ qu’en tout état de cause, il incombe au juge qui décide d’ordonner la confisca-
tion d’un bien d’apprécier la proportionnalité de l’atteinte ainsi portée au droit de 
propriété de l’intéressé ; qu’en se bornant à retenir, pour ordonner la confiscation du 
véhicule Renault Kangoo appartenant à M. [K], que ledit véhicule était contrefait et 
que l’ordre public imposait qu’il soit retiré de la circulation routière, sans apprécier 
la proportionnalité de l’atteinte ainsi portée au droit de propriété de M. [K], la cour 
d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles 1er du premier 
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protocole additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme et 131-21 
du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 131-21 du code pénal : 

 7. Il résulte de ce texte que la confiscation obligatoire, peine complémentaire encou-
rue dans les cas prévus par la loi, ne peut être prononcée que lorsque le prévenu est 
déclaré coupable.

 8. Pour ordonner la confiscation du véhicule du demandeur après l’avoir relaxé du 
chef de recel, l’arrêt attaqué relève que l’article L. 317-2 du code de la route réprime 
le fait de faire usage d’une plaque ou d’une inscription, exigée par les règlements en 
vigueur et apposée sur un véhicule à moteur ou une remorque, portant un numéro, 
un nom ou un domicile faux ou supposé, et qu’en l’espèce, si la procédure n’a pas 
permis d’établir que le prévenu est l’auteur de la contrefaçon constatée par le rapport 
technique, faits infractionnels pour lesquels il n’est pas poursuivi, il demeure constant 
que le véhicule contrôlé et saisi est un véhicule contrefait, la contrefaçon portant sur 
un élément essentiel d’identification du véhicule.

 9. Les juges énoncent qu’il résulte de la combinaison de l’article précité avec l’ar-
ticle 131-21 du code pénal que la confiscation est obligatoire pour les objets qualifiés 
de dangereux ou nuisibles par la loi ou le règlement, ou dont la détention est illicite, 
que ces biens soient ou non la propriété du condamné et que ne peut donc pas être 
remis en circulation un véhicule dont il est établi qu’il est contrefait, la contrefaçon 
portant sur un élément essentiel d’identification.

 10. Ils ajoutent qu’au surplus les dispositions de l’article R. 322-1 du code de la route 
imposent au propriétaire d’un véhicule d’assurer la conformité de celui-ci à un type 
CE réceptionné ou à un type national réceptionné, au sens des articles R. 321-6 et R. 
321-15 du même code.

 11. La cour d’appel relève qu’en l’espèce, outre le fait que M. [K] a déclaré avoir rem-
placé lui-même certaines pièces de son véhicule sans en donner la liste exhaustive, il 
est établi que le véhicule présente des pièces contrefaites ou modifiées, certaines por-
tant sur l’entité technique du véhicule comme des traces de soudure sur le pourtour 
du numéro de série frappé, ces soudures n’étant pas d’origine et résultant d’un rem-
placement de la tôle support afin de mettre en lieu et place un autre numéro de série.

 12. Elle conclut que ce véhicule, n’ayant pas été soumis à un nouveau passage aux 
mines, reste en infraction et ne peut être valablement assuré en l’état et que l’ordre 
public impose qu’il soit retiré de la circulation routière. 

 13. En se déterminant ainsi, alors qu’elle venait de relaxer le demandeur des fins de la 
poursuite, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé. 

 14. La cassation est par conséquent encourue.

 Portée et conséquence de la cassation

 15. Le véhicule ayant été saisi lors de l’enquête préliminaire, la juridiction statuant sur 
renvoi après cassation devra se prononcer sur sa restitution.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel d’Amiens, en date du 28 sep-
tembre 2020, mais en ses seules dispositions ayant ordonné la confiscation du véhicule 
de M. [K], toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Douai à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel d’Amiens et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partielle-
ment annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Planchon - Avocat général : Mme Bel-
lone - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 131-21 du code pénal.

TRAVAIL

Crim., 19 octobre 2021, n° 21-80.146 (B)

– Cassation –

 ■ Inspection du travail – Inspecteur du travail – Procès- verbaux – 
Accident du travail – Absence de mise en demeure préalable – 
Exception de nullité (oui).

Il résulte des articles L. 4721-4 et L. 4721-5 du code du travail que les agents de contrôle de l’inspection du 
travail mentionnés à l’article L. 8112-1 du même code, lorsqu’ils constatent une infraction à l’article R. 4224-
3 de ce code, sont tenus, s’ils ne dressent pas immédiatement le procès-verbal constatant cette infraction, de mettre 
l’employeur en demeure de se conformer aux prescriptions des décrets mentionnés aux articles L. 4111-6 et L. 
4321-4 dudit code, lorsque les faits qu’ils constatent présentent un danger grave ou imminent pour l’intégrité 
physique des travailleurs.

L’inobservation de cette formalité, dont l’objet est de permettre au contrevenant de se mettre en conformité avant 
toute poursuite, lui fait nécessairement grief.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui, pour écarter l’exception de nullité du procès-verbal de l’inspection du 
travail, prise de l’absence de mise en demeure préalable, énonce que l’entreprise avait le temps de régulariser 
la situation durant les investigations de l’inspection du travail consécutives à l’accident grave survenu, de sorte 
qu’elle ne peut se prévaloir d’un grief, alors que le procès-verbal n’ayant été dressé que près de seize mois après 
l’accident, il devait être précédé d’une mise en demeure préalable.
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La société Refinal Industries a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de 
Versailles, 9e chambre, en date du 11 décembre 2020, qui, pour infraction à la régle-
mentation sur l’hygiène et la sécurité des travailleurs, l’a condamnée à 10 000 euros 
d’amende et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. La société Refinal Industries a pour activité la récupération de métaux non ferreux 
afin d’en assurer le recyclage.

 3. Le 2 mai 2016, un de ses salariés, M. [B], a été gravement blessé par une char-
geuse-pelleteuse alors qu’il circulait à pied dans une zone de déchargement.

 4. Le lendemain, l’inspection du travail s’est rendue sur les lieux et a, le 30 août 2017, 
dressé un procès-verbal retenant l’infraction de manquement aux prescriptions de 
l’article R. 4224-3 du code du travail.

 5. La société Refinal Industries et son directeur général, M. [Q], ont été convoqués 
devant le tribunal correctionnel pour ne pas avoir pris, du 2 mai 2016 au 16 décembre 
2017, les dispositions permettant d’aménager les lieux de travail extérieurs de telle 
façon que la circulation des piétons se fasse de manière sûre. 

 6. Par jugement en date du 1er avril 2019, le tribunal correctionnel a rejeté le moyen 
de nullité du procès-verbal dressé par l’inspection du travail pris de l’absence de mise 
en demeure préalable et a relaxé les prévenus. 

 7. Le procureur de la République a interjeté appel de cette décision contre la société 
Refinal industries.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté l’exception de nullité concer-
nant le procès-verbal de l’inspection du travail du 30 août 2017, a infirmé le juge-
ment ayant renvoyé la prévenue des fins de la poursuite, l’a déclarée coupable des faits 
reprochés, l’a condamnée au paiement d’une amende de 10 000 euros, alors « que le 
prévenu ou son avocat doivent toujours avoir la parole en dernier ; qu’il résulte des 
mentions de l’arrêt attaqué que, sur le fond, la cour d’appel a donné la parole en der-
nier au conseil de la société Allianz, qu’elle a inexactement qualifiée de prévenue dans 
la mesure où cette dernière était intervenue volontairement à l’instance en sa qualité 
d’assureur de la société Refinal Industries (ainsi que la cour l’a par ailleurs constaté) ; 
qu’en statuant ainsi, sans donner la parole en dernier aux prévenus et à leurs avocats, et 
notamment à la société Refinal Industries et à son conseil, la cour d’appel a violé les 
articles 460 et 513 du code de procédure pénale. »
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 Réponse de la Cour

 9. En vertu de l’article 460 du code de procédure pénale, dans le débat pénal devant 
la chambre des appels correctionnels, le prévenu ou son conseil doivent toujours avoir 
la parole les derniers. 

 10. Il se déduit des mentions de l’arrêt attaqué que la société Allianz, compagnie d’as-
surances de la société prévenue, a eu la parole en dernier. 

 11. La décision critiquée n’encourt cependant pas la censure.

 12. En effet, aucune atteinte n’a été portée aux intérêts de la société prévenue dès lors 
qu’il n’est ni établi ni même allégué que la société Allianz, qui ne soulevait aucune 
exception de non-garantie, ait eu des intérêts contraires à ceux de celle-ci. 

 13. Le moyen ne peut dès lors être accueilli. 

 Mais sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen 

 14. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté l’exception de nullité concer-
nant le procès-verbal de l’inspection du travail du 30 août 2017, a infirmé le jugement 
ayant renvoyé la prévenue des fins de la poursuite, l’a déclarée coupable des faits repro-
chés, l’a condamnée au paiement d’une amende de 10 000 euros, alors :

 « 1°/ que quel que soit le motif de son intervention, l’inspecteur du travail qui, exer-
çant les prérogatives que lui confèrent les articles L. 8112-1, L. 8112-2 et L. 8113-7 
du code du travail, procède à un contrôle sur site ne peut établir un procès-verbal 
constatant l’existence d’une infraction aux articles R. 4221-1 à R. 4228-37 du code 
du travail qu’après avoir mis l’employeur en demeure de se conformer à ses obligations 
et lui avoir donné pour ce faire un délai de huit jours, à peine de nullité du procès-ver-
bal ; qu’au cas d’espèce, la société Refinal Industries faisait valoir que le procès-verbal 
établi par l’inspecteur du travail le 30 août 2017 au visa des articles susvisés était nul 
faute pour l’inspecteur du travail de lui avoir donné un délai entre la visite et l’établis-
sement du procès-verbal ; qu’en retenant, pour rejeter l’exception de nullité, que l’ins-
pecteur du travail n’était pas tenu de laisser un délai entre sa visite et l’établissement 
du procès-verbal dès lors que son intervention avait été suscitée, en fait, par l’accident 
de travail dont avait été victime M. [B], la cour d’appel, qui a ajouté une condition à 
la loi, a violé l’article L. 4228-37 du code du travail ;

 2°/ qu’en jugeant que l’inspecteur du travail aurait agi dans un cadre autre que prévu 
par les articles L. 4228-37 L. 8112-1, L. 8112-2 et L. 8113-7 du code du travail, quand 
le procès-verbal du 30 août 2017 indiquait expressément que l’inspecteur du travail 
avait effectué son contrôle « en application articles L. 8112-1, L. 8112-2 et L. 8113-7 
du code du travail » et que celui-ci avait pour objet de vérifier la méconnaissance ou 
non, par la société Refinal Industries, de son obligation d’aménager les lieux de travail 
de telle façon que la circulation des piétons et des véhicules s’exerce de manière sûre, 
la cour d’appel a dénaturé le procès-verbal de l’inspecteur du travail du 30 août 2017 
et violé l’article 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la méconnaissance, par l’inspecteur du travail, de son obligation de mettre en 
demeure l’employeur dans les conditions prévues à l’article R. 4228-37 du code du 
travail est sanctionnée par la nullité de plein droit du procès-verbal établi par l’inspec-
teur du travail ; qu’en relevant au surplus, pour écarter le moyen d’annulation soulevé 
par la société Refinal Industries, que cette dernière ne justifiait pas d’un grief faute 
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d’avoir pris des mesures additionnelles avant l’établissement du procès-verbal, la cour 
d’appel a violé l’article L. 4228-37 du code du travail ;

 4°/ qu’en écartant ainsi l’existence d’un grief sans répondre aux conclusions par 
lesquelles la société Refinal Industries faisait valoir qu’à compter de la réception du 
procès-verbal de l’inspecteur du travail, elle avait pris des mesures de sécurité addi-
tionnelles, venant s’ajouter à celles déjà mises en oeuvre, en tentant de procéder à un 
marquage au sol, en mettant des voiturettes électriques à la disposition des salariés, en 
procédant à l’embauche d’une coordinatrice sécurité ou encore en procédant à la mise 
en place d’ateliers de sensibilisation, ce qui était de nature à démontrer l’existence d’un 
grief, la cour d’appel a violé l’article 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 4721-4 et L. 4721-5 du code du travail : 

 15. Il résulte de ces textes que les agents de contrôle de l’inspection du travail men-
tionnés à l’article L.  8112-1 du même code, lorsqu’ils constatent une infraction à 
l’article R. 4424-3 de ce code, sont tenus, s’ils ne dressent pas immédiatement le pro-
cès-verbal constatant cette infraction, de mettre l’employeur en demeure de se confor-
mer aux prescriptions des décrets mentionnés aux articles L.  4111-6 et L. 4321-4 
dudit code, lorsque les faits qu’ils constatent présentent un danger grave ou imminent 
pour l’intégrité physique des travailleurs.

 16. Pour écarter l’exception de nullité du procès-verbal de l’inspection du travail, 
prise de l’absence de mise en demeure préalable, l’arrêt énonce que la venue sur les 
lieux des inspecteurs a été suscitée par l’accident, qui a donné lieu à des investigations 
dans ce cadre, qui ont in fine conduit à la seule poursuite pour manquement aux dis-
positions de l’article R. 4224-3 du code du travail. 

 17. Les juges ajoutent que dans le cadre de ces investigations, avant la rédaction du 
procès-verbal plus d’un an après l’accident, l’entreprise avait largement le temps de 
régulariser ce manquement, avec les incidences que cela aurait pu avoir sur les pour-
suites. 

 18. Ils en déduisent qu’aucun grief ne peut donc être retenu.

 19. En prononçant ainsi, la cour d’appel a violé les articles susvisés et le principe su-
sénoncé pour les raisons suivantes. 

 20. D’une part, le procès-verbal n’ayant été dressé que le 30 août 2017, soit près de 
seize mois après l’accident, il devait être précédé d’une mise en demeure préalable.

 21. D’autre part, l’inobservation de cette formalité, dont l’objet est de permettre au 
contrevenant de se mettre en conformité avant toute poursuite, lui fait nécessairement 
grief. 

 22. Il s’ensuit que la cassation est encourue de ce chef. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le troisième moyen de cassation proposé, la Cour : 

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Versailles, en date du 11 décembre 2020, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformé-
ment à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Versailles, autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;
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 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres de la cour 
d’appel de Versailles et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général  : M. La-
gauche - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 63-3-1 et 63-2 du code de procédure pénale.
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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